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I N T R O D U C T I O N  

ObJET DU PRÉSENT DOCUMENT

pRincipes diRecteuRs

Un enseignement ayant pour sujet les Premières Nations, les Métis et les Inuits :
•	 bâtit des ponts dans la compréhension et le respect entre les Canadiens autochtones et les 

Canadiens non-Autochtones;
•	 favorise la responsabilisation personnelle et sociale de tous;
•	 établit des liens entre l’apprenant et sa famille ainsi qu’entre l’apprenant et les collectivités à 

l’échelle locale, nationale et internationale.

objet

Le document de mise en œuvre pour le cours Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité 
encourage l’autonomisation des élèves en leur permettant d’explorer l’histoire, les traditions, la 
culture, les visions du monde et les enjeux actuels des peuples autochtones au Canada et ailleurs 
dans le monde. Dans le cadre de ce cours, les élèves acquièrent le savoir, les valeurs ainsi que les 
habiletés de pensée critique, de communication, d’analyse et de recherche qui approfondiront leur 
compréhension des réalités passées et présentes des peuples autochtones. De plus, l’étude de sujets 
comme l’autodétermination, l’autonomie gouvernementale et la réappropriation d’une langue et 
d’une culture permet aux élèves de saisir la vision de l’avenir des peuples autochtones et de collaborer 
à sa réalisation.

cRoissance peRsonnelle

Les situations d’apprentissage prévues dans le cadre du cours Premières Nations, Métis et Inuits : 
sujets d’actualité favorisent une croissance personnelle en misant sur une approche holistique 
et équilibrée de l’apprentissage. On fait appel tant aux côtés physique, émotionnel et spirituel 
qu’intellectuel de l’apprenant pour ainsi réussir à rejoindre la personne dans son entièreté. La 
rédaction de journaux de bord et de journaux de réflexion, la participation à des cercles de la parole, 
l’utilisation de moyens d’expression graphiques comme les chroniques d’hiver et d’autres stratégies 
encouragent les apprenants à examiner, à consigner et à partager leurs convictions, leurs opinions, 
leurs conceptions et leurs comportements.
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le ceRcle d’influences

Ce diagramme reprend le modèle du cercle d’influences (aussi appelé cercle de vie ou roue 
médicinale) des Anishinaabe. Il s’agit d’une représentation holistique des quatre aspects 
interdépendants d’une personne. Les stratégies d’apprentissage du cours Premières Nations, Métis 
et Inuits : sujets d’actualité appuient une approche équilibrée de l’apprentissage en touchant à ces 
quatre aspects.

L’extrait suivant donne des explications concernant l’histoire et l’importance du cercle d’influences 
dans les cultures autochtones. Il est tiré du document Intégration des perspectives autochtones dans 
les programmes d’études rédigé par le ministère de l’Éducation et de la Jeunesse du Manitoba (2003).

ceRcle d’influences

Depuis toujours, les Autochtones perçoivent la corrélation et l’interdépendance de bien des aspects du 
monde autour d’eux. Le cercle d’influences est un ancien symbole qui reflète des valeurs, des visions du 
monde et des pratiques, et que bien des Autochtones utilisent aujourd’hui (Bopp et al). 

Dans la langue crie, le cercle d’influences s’appelle pimatisiwin, mot qui signifie « vie ». Il s’agit d’un cercle 
associé au chiffre quatre, tous deux ayant une signification spéciale pour bien des Autochtones. Il sert à 
représenter l’interdépendance des aspects de la vie et à donner à quelqu’un une orientation et un sens 
à sa vie.

Le cercle d’influences présenté ici est un exemple. Tous les cercles d’influences ont des éléments en 
commun, mais chacun est unique puisqu’il dépend des enseignements que la personne concernée a 
reçus, de ses expériences personnelles et de la façon dont elle interprète l’interdépendance des aspects 
de la vie qu’elle représente à l’aide du cercle d’influences.

Le cercle d’influences est divisé en quatre parties ou quadrants, chacun représentant l’un des quatre 
points cardinaux. L’équilibre est une des leçons que l’on peut tirer de ce cercle. Par exemple, les quatre 
aspects d’une personne (spirituel, émotionnel, physique, intellectuel) sont représentés dans le cercle. 
Pour qu’un être soit en bonne santé, il faut que ces quatre aspects soient équilibrés à l’intérieur de cette 
personne. Si l’un d’entre eux souffre, les trois autres s’en ressentiront également. 

(Manitoba, ministère de l’Éducation et de la Jeunesse, 2003, p. 9-10)

Physique

Émotionnel

Spirituel

Intellectuel
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établiR des Relations

Un concept fondamental des visions du monde des peuples autochtones, l’aspect relationnel, revient 
à plusieurs reprises dans le programme d’études Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité. 
Les enseignements autochtones mettent l’accent sur les liens qui unissent tous les êtres vivants sur 
la Terre et leur interdépendance. Les stratégies d’apprentissage du cours Premières Nations, Métis et 
Inuits : sujets d’actualité encouragent les élèves à explorer et à entretenir des relations non seulement 
avec eux-mêmes et avec les autres, mais aussi avec la nature. Les élèves étudient les facteurs régissant 
la relation entre les Canadiens d’origine autochtone et les autres Canadiens, les conséquences de cette 
relation sur tous les Canadiens depuis les premiers contacts jusqu’à aujourd’hui et la nécessité de 
renouveler cette relation sur une base de respect et de compréhension mutuels.

lois Régissant les Relations

Dans toutes les cultures autochtones, on croit que les êtres humains doivent entretenir une relation 
respectueuse et harmonieuse avec la nature, avec les autres et avec soi. Ces relations sont régies par ce 
qu’on considère comme étant des lois et qui sont des dons du Créateur. À la base, ces lois sont spirituelles 
et imprègnent tous les aspects de la vie. Quoique cette conception forme la fondation des cultures 
autochtones, elle se manifeste de manière différente dans les pratiques, les produits et le savoir de 
chaque culture. 

Puisque les réalités de la vie quotidienne évoluent avec le temps, la difficulté pour les Autochtones a été 
d’interpréter les lois de façon à permettre à leur peuple de survivre et de demeurer fort, tant sur le plan 
physique que spirituel. Cette difficulté apparaît également dans l’éducation des Autochtones [traduction 
libre]. 

(Western Canadian Protocol for Collaboration in Basic Education, 2000, p. 5).

peRspectives autochtones

Le cours Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité présente tout un éventail de perspectives 
et encourage les enseignants et les élèves à approfondir leur compréhension des manières dont les 
peuples autochtones voient le monde et des liens qu’ils entretiennent avec ce dernier (Voir Figure 1.)
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Figure 1 - Éducation en Fonction des perspectives autochtones*

Les apprenants 
recherchent un 

paisible équilibre 
personnel fondé sur 

leurs propres besoins, 
leurs expériences et 
leurs connaissances 

culturelles.

soi-même
Connaissance de 
soi fondée sur ses 
expériences et son 
histoire personnelles.

culture, territoire et 
langue communautaires
L’expérience de la 
culture, de la langue 
et du territoire de 
la collectivité et les 
liens qu’une personne 
entretient avec ces 
éléments.

traditions orales
Les traditions orales 
de la culture.

perspectives
Perspectives concernant  
la relation des gens avec :
•	 le Créateur,
•	 les autres,
•	 la Terre,
•	 eux-mêmes.

objectif : vivre  
en harmonie  
avec la terre

objectif : vivre  
en harmonie  
avec les autres

objectif : vivre  
en harmonie  

avec le créateur

objectif : vivre  
en harmonie  

avec soi-même

*Adaptation du travail de Garry Robson, Dan Thomas et Juliette Sabot, Direction générale  
de l’éducation des Autochtones, ministère de l’Éducation et de la Formation du Manitoba, et de  

Northwest Territories Education, Culture and Employment, Dene Kede Education: A Dene Perspective.
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citoyenneté

Le cours Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité reprend les éléments du concept 
fondamental de la citoyenneté.

L’éducation à la citoyenneté permet aux élèves de développer les compétences du savoir-vivre ensemble, 
de comprendre le changement au sein de sociétés et de s’engager à appuyer le bien-être social dans 
leurs décisions et leurs actes. En participant au dialogue public et au débat concernant les enjeux de la 
citoyenneté, les élèves seront en mesure d’assumer le rôle de participantes et participants actifs au sein 
de leurs communautés à l’échelle locale, canadienne et mondiale.

(Manitoba, ministère de l’Éducation, 2012, p. 19)

les peuples autochtones et le concept de la citoyenneté

Pour les élèves autochtones, le concept de citoyenneté nationale peut s’avérer controversé en raison 
des siècles de colonisation au cours desquels on a réprimé et marginalisé les peuples autochtones tant 
au Canada qu’ailleurs. 

Les peuples des Premières Nations n’avaient pas le droit de vote aux élections fédérales avant 
1962. Jusqu’en 1985, la Loi sur les Indiens stipulait qu’un membre des Premières Nations devait 
renoncer à son statut d’Indien et à ses droits issus des traités pour pouvoir participer pleinement à 
la société canadienne à titre de citoyen. Quant à la femme ayant le statut d’Indienne, elle le perdait 
automatiquement si elle se mariait avec un homme ne possédant pas ce statut. 

Les Métis se sont opposés à deux reprises par la voie des armes aux changements économiques, 
sociaux et politiques que voulait leur imposer le gouvernement canadien : la première fois à la Rivière-
Rouge en 1869-1870 et la deuxième en 1885 dans le territoire qui deviendra plus tard la province de la 
Saskatchewan. Encore aujourd’hui, les Métis mènent une lutte constante pour faire reconnaître leur 
statut et leurs droits.

Les cultures et les collectivités des Inuits, tout comme celles des Premières Nations et des Métis, 
ont subi les assauts du colonialisme, entre autres la relocalisation forcée de certaines collectivités, 
l’exploitation économique des ressources par des entreprises du Sud qui rapportait peu aux 
Autochtones et les pensionnats autochtones.
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citoyenneté

Le savoir culturel est un aspect essentiel de la création d’un milieu scolaire plus inclusif et approprié pour 
tous les apprenants, y compris les élèves d’ascendance autochtone et autre. Il est donc important que 
tous les éducateurs soient attentifs aux besoins des divers apprenants et qu’ils puissent communiquer et 
interagir de façon appropriée avec les apprenants autochtones et leur famille. Les apprenants autochtones 
et non-Autochtones profitent de milieux et de programmes scolaires qui appuient la diversité et qui 
offrent des occasions aux élèves et aux éducateurs d’apprendre des choses au sujet des aspects culturels, 
linguistiques et religieux des communautés du passé et du présent.

(Manitoba, ministère de l’Éducation, de la Citoyenneté et de la Jeunesse du Manitoba, 2007, p. 3)

Afin d’être efficaces, les enseignants qui abordent des sujets liés aux peuples autochtones ou qui 
enseignent à des élèves autochtones doivent avoir une bonne connaissance des visions du monde et 
des pratiques culturelles autochtones. Plus encore, ils doivent être conscients de l’influence de leur 
culture sur leur propre vision du monde. Cette conscientisation est le début d’une sensibilisation qui 
se développe au fil du temps et qui exige un attachement personnel aux idéaux de la diversité, de 
l’égalité et de la justice sociale. 

Pour acquérir une compétence culturelle, il faut mener une autoréflexion et examiner ses valeurs 
et ses attitudes personnelles en ce qui concerne les différences culturelles. Il peut être difficile 
de concevoir d’autres paramètres que ceux de sa propre culture, surtout s’il s’agit de ceux de la 
société canadienne eurocentrique traditionnelle. En effet, en raison de son omniprésence, la vision 
occidentale du monde est très souvent considérée par ses adhérents comme l’ordre naturel des 
choses. En d’autres termes, on considère que les valeurs et les pratiques occidentales, comme 
les droits individuels, la suprématie de l’être humain sur la nature et la méthode expérimentale, 
sont universelles. Or, ces valeurs et ces pratiques sont souvent étrangères aux visions du monde 
traditionnelles des Premières Nations, des Métis et des Inuits.

En accordant une place importante à la diversité, à l’égalité et à la justice, les enseignants se voient 
dans l’obligation d’évaluer et, au besoin, d’adapter ou de modifier leurs croyances, leurs valeurs et 
leur comportement afin d’accroître leur capacité à comprendre et à enseigner de façon adéquate 
les manières des peuples autochtones d’apprendre et d’être en relation avec le monde ainsi que 
d’entretenir des rapports fructueux avec les élèves, les parents et les membres autochtones de la 
collectivité.

Lorsqu’un enseignant acquiert une compétence culturelle, il développe des valeurs et des principes, 
adopte des comportements et des attitudes et instaure dans la salle de classe des politiques et des 
pratiques qui permettent de dispenser un enseignement efficace aux apprenants autochtones et un 
enseignement pertinent sur les peuples autochtones.

La compétence culturelle devrait transparaître dans tous les aspects de l’école, y compris dans 
la direction, l’administration, les politiques et la prestation de services, et aller de pair avec la 
participation systématique des élèves, des familles et des collectivités ainsi que de tout le personnel, 
dont les enseignants, les auxiliaires, les conseillers, les administrateurs et le personnel de soutien.
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 DESCRIPTION DU COURS

Raison d’êtRe

Selon l’Enquête auprès des populations autochtones réalisée par Statistique Canada, la majorité  
de la population autochtone du Manitoba vit en milieu urbain, soit 44 pour cent des plus de  
90 000 membres des Premières Nations, 70 pour cent des quelque 60 000 Métis et la majorité de 
la petite population inuite (un peu plus de 300 personnes) que compte la province. Un constat très 
précis se dégage de ces statistiques : les peuples autochtones jouent un rôle grandissant au sein de la 
population canadienne. Allier le savoir de la culture de la majorité et celui des cultures autochtones 
aidera à la fois les Canadiens autochtones et les autres Canadiens à vivre et à travailler en harmonie, 
créant ainsi une société plus juste qui profitera à l’ensemble de la population canadienne.

[…] au fond, l’éducation concerne la façon dont nous transmettons à la génération suivante les valeurs 
que nous rattachons à ce que cela signifie de vivre en tant qu’êtres humains. Le fait que plusieurs cultures 
possèdent leur propre définition du concept de vivre en tant qu’êtres humains donne aux éducateurs 
la possibilité et la responsabilité de présenter ces différentes perspectives aux élèves et à la société. 
[traduction libre]. 

(Villegas, 2008)

objectifs

Le cours Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité est un cours d’un crédit conçu pour 
les élèves de 12e année. Il se penche sur les réalités autochtones dans le contexte canadien et 
mondial d’hier et d’aujourd’hui. On y aborde les valeurs et les visions du monde des Premières 
Nations, des Métis et des Inuits. Les objectifs du cours sont de permettre aux élèves autochtones 
et non-Autochtones d’acquérir des connaissances sur les cultures et les traditions autochtones et 
d’encourager les élèves autochtones à être fiers des réalisations de leur peuple. Ces connaissances 
permettront aux élèves autochtones de participer à la vie en société de manière constructive à titre de 
citoyens de leur communauté culturelle et de la société canadienne moderne et en tant que citoyens 
du monde actifs et engagés. Quant aux élèves non-Autochtones, grâce aux connaissances qu’ils auront 
acquises sur les visions du monde, l’histoire, les cultures et les réalisations autochtones, ils seront en 
mesure d’être des participants bien informés et empathiques dans les débats entourant des enjeux 
autochtones à l’échelle locale, nationale et internationale.
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DESCRIPTION DU COURS (SUITE)

Le cours Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité offre à tous les élèves la possibilité de :
•	 mieux comprendre et apprécier les cultures et les traditions ainsi que les réalités et les aspirations 

actuelles des peuples autochtones au Manitoba, au Canada et ailleurs;
•	 s’initier à l’histoire des Premières Nations, des Métis et des Inuits au Canada afin de mieux 

comprendre les réalités actuelles;
•	 devenir plus à l’aise et plus confiants lors de leurs interactions avec les Premières Nations, les 

Métis et les Inuits;
•	 comprendre que les Premières Nations, les Métis et les Inuits ainsi que leurs cultures respectives 

font partie intégrante de la société canadienne;
•	 reconnaître que, depuis toujours, les peuples autochtones jouent un rôle important dans l’histoire 

et l’identité canadiennes;
•	 contribuer activement au processus de réconciliation entre les peuples autochtones et non-

Autochtones.

De plus, le cours offre aux élèves autochtones la possibilité de se pencher sur des questions 
essentielles vis-à-vis de leur identité. Ce faisant, ils sont davantage en mesure :
•	 d’approfondir leur compréhension des questions auxquelles sont confrontées leur collectivité et 

leur culture;
•	 d’approfondir leurs connaissances sur leur culture et leurs traditions;
•	 d’éprouver une fierté par rapport aux contributions de leur culture à la société canadienne et au 

monde;
•	 de construire et de renforcer une image positive d’eux-mêmes;
•	 d’être des membres actifs dans leurs communautés locale, nationale et internationale;
•	 d’entrevoir leur place dans l’avenir de leur communauté et de leur pays.
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DESCRIPTION DU COURS (SUITE)

In t r o d u c t i o n

décolonisation de l’éducation

[…] une éducation décolonisée n’est pas uniquement destinée aux élèves autochtones ou axée sur eux, 
mais est conçue pour tous les élèves sans exception.

L’éducation peut continuer à imposer une domination ou la renverser. Elle peut perpétuer la colonisation 
par des pratiques néocolonialistes ou assurer une décolonisation. Chaque école est soit un lieu de 
reproduction soit un lieu de changement [traduction libre]. 

(Battiste, 2000)

Ce document appuie la décolonisation dans le domaine de l’éducation. Tous les élèves retirent des 
avantages d’une éducation décolonisée, y compris ceux qui ne sont pas autochtones, métis ou inuits. 
Dans le passé, au Canada, l’éducation publique a joué un rôle important dans la colonisation des 
peuples autochtones en négligeant d’accorder une place convenable au savoir, à l’histoire et aux 
visions du monde des peuples autochtones dans les programmes d’études. Le ministère de l’Éducation 
et de la Formation du Manitoba, en collaboration avec des parents, des représentants des collectivités, 
des éducateurs, des organisations autochtones et d’autres ministères, a réalisé des progrès 
considérables en ce qui concerne la correction de cette lacune grâce à l’élaboration de politiques et 
d’initiatives stratégiques, de programmes d’études et de ressources pour appuyer l’enseignement et 
l’apprentissage. Le cours Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité contribue au processus 
de décolonisation en présentant à tous les élèves les visions du monde, l’histoire, les traditions, les 
cultures, les réalisations et les manières d’apprendre des peuples autochtones du Canada.

Ce document a été rédigé par le ministère de l’Éducation et de la Formation du Manitoba en 
collaboration avec des éducateurs manitobains. Il comprend le concept de la citoyenneté, central à 
tous les programmes d’études de sciences humaines, et présente des connaissances fondamentales, 
c’est-à-dire des énoncés généraux décrivant des résultats d’apprentissage. De plus, il offre des idées et 
des stratégies pour faciliter la mise en œuvre du programme d’études. 

conception du pRogRamme d’études

Le cours Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité utilise les concepts des connaissances 
fondamentales et des questions essentielles tirés du modèle d’élaboration de programmes d’études 
développé par Grant Wiggins et Jay McTighe dans leur ouvrage Understanding by Design. Les 
connaissances fondamentales sont les concepts cruciaux qui sont conservés par les apprenants une 
fois le cours terminé. Elles correspondent à de grandes idées dont la pertinence dépasse le cadre de 
la salle de classe et offrent des possibilités de faire participer activement les élèves. Les questions 
essentielles sont des questions ouvertes qui stimulent la réflexion et servent à orienter le processus 
d’apprentissage.
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DESCRIPTION DU COURS (SUITE)

Les connaissances fondamentales dans le cours Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité 
sont les suivantes :

•	 Les Premières Nations, les Métis et les Inuits partagent une vision traditionnelle du monde 
centrée sur l’harmonie et l’équilibre avec la nature, avec autrui et avec soi-même.

•	 Les peuples autochtones représentent une diversité de cultures dont chacune est exprimée de 
façon unique.

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor.

pRocessus d’appRentissage

Le cours Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité appuie le concept fondamental de 
la citoyenneté et fait participer les élèves à l’apprentissage par enquête. Guidés par une série de 
questions essentielles, les élèves explorent des sujets importants liés à l’étude de l’histoire, des 
cultures et des traditions des peuples autochtones. En étudiant certains enjeux actuels et leurs 
origines, les modes de vie, les cultures, les traditions, l’apport et les visions du monde des peuples 
autochtones, les élèves et les enseignants peuvent mieux comprendre l’évolution constante qui 
caractérise la relation entre les peuples autochtones et non-Autochtones. Grâce à ce cheminement, 
les élèves et les enseignants connaissent et comprennent davantage les réalités d’hier et 
d’aujourd’hui, ainsi que la vision d’un avenir reposant sur le respect, la compréhension et la justice.

oRganisation du couRs et RépaRtition du temps 

Le cours Premières Nations, Métis et Inuits : sujets d’actualité est organisé selon les cinq 
regroupements thématiques suivants : 

1.	 Image et identité (10 %)

2.	 Les relations entre les peuples autochtones et le gouvernement (40 %)

3.	 Vers une société équitable (30 %)

4.	 Les peuples autochtones dans le monde (10 %)

5.	 Célébration de l’apprentissage (10 %)
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DESCRIPTION DU COURS (SUITE)

oRganisation du document

survol des regroupements et des situations d’apprentissage

Le programme d’études comprend cinq regroupements. Chaque regroupement présente une à cinq 
situations d’apprentissage (SA) permettant aux élèves et aux enseignants d’explorer des aspects précis 
du regroupement thématique. Les situations d’apprentissage comprennent les éléments suivants :

•	 les connaissances fondamentales visées par la SA;

•	 les questions essentielles destinées à orienter les recherches des élèves;

•	 une mise en contexte renfermant des renseignements sur le thème de la SA.

RegRoupement 1 : image et identité

Dans le cadre du premier regroupement, les élèves commenceront à examiner les enjeux autochtones 
actuels, leurs origines dans le passé colonialiste du Canada et leurs répercussions sur tous les 
Canadiens.

sa 1.1   les fantômes de l’histoire
Cette SA porte principalement sur le passé colonialiste du Canada et sur les conséquences de 
la colonisation sur les Premières Nations, les Métis et les Inuits. On y présente, entre autres le 
colonialisme, le vocabulaire utilisé pour décrire les peuples autochtones et les répercussions des 
enjeux autochtones au sein du Canada moderne.

sa 1.2   depuis des temps immémoriaux
Cette SA permettra aux élèves d’étudier l’identité autochtone du point de vue des Premières Nations, 
des Métis et des Inuits. On y parle notamment des visions du monde de ces peuples, de la diversité et 
de l’identité.

sa 1.3   le choc des mondes
Les élèves examineront la perception de l’Autochtone comme étant « l’autre » qui prévaut dans 
la société canadienne moderne en général. Dans cette partie, on compare la vision du monde de 
l’Occident à celle des Autochtones et on parle du racisme, des stéréotypes ainsi que du rôle des 
médias dans la création, la transmission et l’élimination des stéréotypes concernant les Premières 
Nations, les Métis et les Inuits.
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DESCRIPTION DU COURS (SUITE)

RegRoupement 2 : une pRofonde ambivalence : les Relations entRe  
les peuples autochtones et le gouveRnement

Dans le cadre du deuxième regroupement, les élèves examineront la relation passée et actuelle entre 
le gouvernement fédéral (et plus tard les gouvernements provinciaux et territoriaux) et les peuples 
autochtones. Les élèves se pencheront sur la façon dont cette relation qui, au début, en était une 
de nation à nation s’est transformée au fil du temps afin de satisfaire aux idéaux et aux objectifs 
colonialistes des gouvernements ainsi que sur les efforts déployés, depuis un certain temps, pour 
la reconnaissance des droits ancestraux et des droits issus des traités afin de passer de la période 
coloniale à une période postcoloniale. 

sa 2.1   poser les bases : l’économie et la politique
Les élèves étudieront les coutumes et les pratiques politiques et économiques des peuples 
autochtones au Canada avant et après l’arrivée des Européens. Ils apprendront que ces peuples 
vivaient dans des sociétés autonomes qui se gouvernaient elles-mêmes et dont la sophistication et la 
complexité variaient de l’une à l’autre. Ces sociétés entretenaient entre elles des relations de nation à 
nation qui prenaient, entre autres la forme d’alliances politiques, militaires et commerciales. Au cours 
de la période qui a suivi les premiers contacts avec les Européens, un rapport égalitaire caractérisait 
aussi la relation des marchands et des colons européens avec les peuples autochtones.

sa 2.2   tant que les rivières couleront : les traités numérotés
Les élèves étudieront la négociation des traités conclus entre les Premières Nations de l’Ouest 
canadien et le gouvernement du Canada à partir de 1871. Leur enquête devrait leur permettre de 
comprendre que : 
•	 il y avait des différences significatives dans la conception et l’interprétation des traités par les 

Premières Nations d’une part et le gouvernement canadien d’une autre part;
•	 les traités n’ont pas été respectés par le Canada après leur signature;
•	 la richesse du Canada provient des terres et des ressources obtenues des Premières Nations grâce 

aux traités;
•	 les traités sont des documents vivants qui doivent être respectés et renouvelés dans le contexte 

des réalités actuelles;
•	 une relation entre les Premières Nations et le Canada fondée à la fois sur le texte et l’esprit des 

traités est à privilégier.
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sa 2.3   discrimination législative : la Loi sur les Indiens
Les élèves étudieront les répercussions passées et actuelles de la Loi sur les Indiens, dont celles qui 
résident dans sa nature paradoxale – discriminatoire et raciste, cette loi protège pourtant le caractère 
sacré des terres des réserves. Les recherches des élèves devraient leur permettre de comprendre 
que l’adoption de la Loi sur les Indiens marque l’abandon du rapport de nation à nation qui définissait 
jusqu’alors les relations entre les Premières Nations et le Canada. L’adoption de cette loi marque le 
début d’une relation paternaliste où les membres des Premières Nations sont considérés comme étant 
des pupilles de l’État à qui on impose le remplacement des modèles de gouvernance traditionnels des 
Premières Nations par un système de chefs et de conseils élus disposant de pouvoirs très limités et où 
le véritable pouvoir appartient à Ottawa.

sa 2.4   la nation métisse
Les élèves étudieront l’histoire du peuple métis depuis ses origines à l’époque de la traite des 
fourrures jusqu’à sa défaite à Batoche en 1885, en passant par la naissance de la Nation métisse à la 
Rivière-Rouge et les conflits qui ont marqué sa résistance aux décisions qui menaçaient ses traditions 
économiques, culturelles et politiques. Les élèves devraient retenir que les Métis formaient une nation 
autochtone autodéterminée, qu’ils possédaient une culture distincte de celles de leurs ancêtres 
autochtones et européens et, qu’en 1885, les politiques et pratiques colonialistes du gouvernement 
canadien avaient marginalisé les Métis sur les plans économique, social et politique.

sa 2.5   tailler sa place : les traités modernes et les droits des autochtones
Les élèves étudieront les luttes des Premières Nations, des Métis et des Inuits du Canada pour 
recouvrer le droit à l’autodétermination que des politiques et des pratiques colonialistes leur 
ont arraché. Ils examineront les procédures législatives et judiciaires ayant mené au déni ou à la 
confirmation des droits ancestraux et des droits issus des traités et se pencheront sur l’évolution des 
traités modernes et des revendications territoriales depuis les années 1970 et en particulier depuis 
la reconnaissance des droits ancestraux et des droits issus des traités dans la Loi constitutionnelle 
de 1982. Les élèves étudieront les divers moyens utilisés par les peuples autochtones, dont les 
mouvements de résistance et les manifestations, pour obtenir la reconnaissance de leurs droits, y 
compris le droit à l’autonomie gouvernementale. Les élèves examineront également divers modèles 
d’autonomie gouvernementale et des exemples d’accords sur des revendications territoriales. Les 
recherches devraient se concentrer, entre autres sur :
•	 l’essence des droits issus des traités et des droits ancestraux;
•	 les différentes sortes de revendications territoriales et les mécanismes qui régissent les 

négociations;
•	 les rôles à la fois des gouvernements provinciaux ou territoriaux et du gouvernement fédéral, ainsi 

que ceux de leurs tribunaux respectifs;
•	 l’importance du territoire pour les peuples autochtones;
•	 le fait que les nations autochtones tentent d’établir, avec le Canada, une relation équitable au sein 

de laquelle leurs droits, y compris leur droit à l’autodétermination, sont reconnus et respectés.
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RegRoupement 3 : veRs une société équitable

Dans le cadre du troisième regroupement, les élèves étudieront, sous l’optique de la justice sociale, 
des questions actuelles et historiques touchant les peuples autochtones en matière d’éducation, 
de santé, de justice et d’économie. Ils se pencheront sur les origines des enjeux de chacun de ces 
domaines et sur la forme que prennent ces enjeux aujourd’hui. 

sa 3.1   l’éducation
Les élèves enquêteront sur l’éducation traditionnelle et contemporaine des peuples autochtones et 
sur les conséquences de la colonisation dans ce domaine. Ils apprendront que les écoles promises 
dans les traités, censées être situées sur les réserves et offrir une éducation biculturelle aux élèves des 
Premières Nations, n’ont jamais vu le jour, et qu’on a plutôt établi un système de pensionnats ayant 
pour but d’assimiler les élèves autochtones. Ils se pencheront sur les conséquences dévastatrices de 
ces décisions sur les peuples et les collectivités autochtones (et leurs répercussions négatives sur la 
société canadienne) dont l’effet se fait encore sentir aujourd’hui. Les élèves exploreront des modèles 
d’enseignement qui, tout en respectant et en consolidant la culture et les traditions des apprenants 
autochtones d’aujourd’hui, répondent à leur besoin de réussir dans la société canadienne moderne. 

sa 3.2   la santé : une vie équilibrée
Les élèves se pencheront sur l’état des soins de santé du passé et du présent des peuples autochtones 
et sur les conséquences de la colonisation dans ce domaine. Ils apprendront que la présence d’une 
« armoire à médicaments » sur chaque réserve promise dans un traité se traduit aujourd’hui par 
la prestation de soins de santé aux Premières Nations par le gouvernement fédéral. Les élèves 
étudieront la conception holistique traditionnelle qu’ont les peuples autochtones de la santé, 
conception qui tient compte de tous les aspects ‒ spirituel, émotif, physique et intellectuel ‒ d’une 
personne. Ils se pencheront également sur la présence continue des pratiques traditionnelles chez les 
Autochtones d’aujourd’hui. De plus, les élèves considèreront les répercussions de la colonisation sur 
la santé des Autochtones à l’aide d’un modèle de santé dont un des éléments est un environnement 
physique et social sain. Ils enquêteront sur différentes formules de soins de santé alliant des aspects 
de la médecine traditionnelle et de la médecine occidentale afin de satisfaire aux besoins des peuples 
et des collectivités autochtones contemporaines.
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sa 3.3   la justice
Les élèves examineront les concepts et les pratiques de la justice autochtone traditionnelle ainsi 
que les conséquences de la colonisation et de l’imposition d’un système judiciaire occidental chez 
les Premières Nations, les Métis et les Inuits. Ils étudieront les concepts traditionnels de l’harmonie 
communautaire dont les piliers étaient les lignes de conduite généralement reconnues et admises 
et les pratiques destinées à garder l’harmonie au sein des collectivités autochtones. Les élèves se 
pencheront sur l’imposition aux peuples autochtones des visions du monde et des manières de faire 
occidentales dans le cadre de la colonisation, l’isolement et la perte d’identité qui en ont découlé ainsi 
que le dysfonctionnement social et les comportements destructeurs qui font des ravages dans de 
nombreuses collectivités autochtones et chez plusieurs de leurs membres. Les élèves enquêteront sur 
les tentatives de réforme de la justice pour les peuples autochtones, dont les recommandations de la 
Commission d’enquête sur l’administration de la justice et les Autochtones (1999).

sa 3.4   le développement de l’économie et des ressources
Les élèves étudieront les économies autochtones traditionnelles et contemporaines et les 
conséquences de la colonisation dans ce domaine. Ils enquêteront sur les changements apportés aux 
économies traditionnelles par le commerce des fourrures, l’arrivée des colons européens, le début de 
la colonisation et l’introduction d’économies reposant sur l’agriculture et l’exploitation des ressources 
dans lesquelles les Autochtones jouaient, tout au plus, un rôle marginal. En plus d’étudier des 
pratiques prometteuses et des histoires de réussite, les élèves examineront les enjeux économiques 
actuels des Premières Nations, des Métis et des Inuits du Canada et ceux des prochaines générations. 
Ils étudieront les modèles économiques conciliant le succès commercial et les valeurs traditionnelles 
autochtones, notamment le respect de l’environnement et le bien-être de toute la communauté. 

RegRoupement 4 : les peuples autochtones dans le monde

Dans le cadre du quatrième regroupement, les élèves se pencheront sur l’histoire et les réalités 
contemporaines des peuples et des cultures autochtones à l’extérieur du Canada. Ils étudieront les 
points en commun qu’ont les Premières Nations, les Métis et les Inuits du Canada avec les peuples 
autochtones du monde entier. Les élèves examineront les répercussions de la colonisation sur 
les populations autochtones ainsi que leurs efforts pour surmonter les difficultés imposées par la 
colonisation et la mondialisation.

sa 4.1   un seul monde
En étudiant les traditions, les cultures, l’histoire, les réalisations et les apports des cultures autochtones 
de partout sur la planète, les élèves aborderont la question suivante : pourquoi la préservation des 
cultures autochtones est-elle essentielle? Ils se pencheront sur l’expérience de la colonisation et ses 
répercussions sur les peuples autochtones aujourd’hui. Ils compareront les cultures autochtones du 
Canada à celles d’ailleurs dans le monde pour découvrir leurs points communs et leurs différences en 
ce qui concerne leurs visions du monde, leurs histoires et leurs enjeux actuels. Les élèves enquêteront 
sur les menaces que pose la mondialisation aux cultures autochtones et sur les efforts menés pour les 
contrer et assurer un avenir équitable et viable aux peuples autochtones. 
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RegRoupement 5 : célébRation de l’appRentissage

Dans le cadre du cinquième regroupement, les élèves auront l’occasion de partager leurs expériences 
d’apprentissage avec leurs collègues, leurs enseignants et d’autres individus de l’école et de la 
communauté en concevant et en présentant un projet qui propose une vision pour l’avenir des 
peuples autochtones.

sa 5.1   un passé, un avenir
Les élèves travaillent de façon indépendante, que ce soit individuellement, avec un partenaire ou 
en petit groupe, pour créer un projet portant sur un sujet pertinent dans les cultures autochtones 
modernes. Les enseignants devraient encourager les élèves à concevoir un projet original ou à adapter 
un sujet selon leurs goûts et leurs capacités. Dans le cadre de ces projets, les élèves devraient faire de 
la recherche et une présentation. 
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S I T U A T I O N  D ’ A P P R E N T I S S A G E  1 . 1  :  
L E S  F A N T Ô M E S  D E  L ’ H I S T O I R E 

Re g r o u p e m e nt 1  -  i ma ge e t  i d e nt i té

connaissances fondamentales 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues. 

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
Quels sont les problèmes auxquels font face les Premières Nations, les Métis et les Inuits du Canada 
de nos jours, et pour quelles raisons les Canadiens devraient-ils considérer ces enjeux comme 
importants? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 Quels sont les « fantômes de l’histoire » (p. ex. le non-respect de traités, la dépossession de terres, 

l’élimination des cultures autochtones, l’enlèvement d’enfants autochtones, l’appauvrissement 
et la suppression de la liberté d’action des peuples autochtones) qui ont été identifiés dans le 
Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones?

2.	 Quels ont été les effets de ces « fantômes » sur la qualité de vie des Premières Nations, des Métis 
et des Inuits, ainsi que sur les relations entre les peuples autochtones et non-Autochtones au 
Canada?

3.	 Pourquoi est-il important pour tous les Canadiens de connaître l’existence de ces « fantômes »?
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S I T U A T I O N  D ’ A P P R E N T I S S A G E  1 . 1  :  
L E S  F A N T Ô M E S  D E  L ’ H I S T O I R E  ( S U I T E )

contexte histoRique 

Publié en 1996, le Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones a posé un jalon décisif 
dans l’histoire des relations entre Canadiens autochtones et non-Autochtones, histoire que le Rapport 
divise en quatre périodes (voir Contexte historique, Situation d’apprentissage 1.3). La troisième 
période est caractérisée par un bouleversement radical dans ces relations, marquant le passage de 
l’égalité, de la paix et de l’amitié à la domination, au paternalisme et aux tentatives d’assimilation des 
Premières Nations, des Métis et des Inuits. Ces changements ont contribué aux tensions qui existent 
encore aujourd’hui entre les peuples autochtones et la société canadienne dominante; ce sont les  
« fantômes » de cette histoire qui « nous hantent encore », pour reprendre les mots du Rapport. 

Les peuples autochtones du Canada font face à près de 500 ans de colonisation. Depuis l’arrivée des 
premiers Européens à l’île de la Tortue (l’Amérique du Nord), les terres et les ressources naturelles 
autochtones n’ont cessé d’être expropriées. Les traditions des peuples autochtones en matière 
d’éducation, de santé, de droit et de politique ont subi les préjudices des guerres, de la maladie, 
de la pollution, du racisme systémique, de la discrimination, des déplacements, des exodes, des 
réinstallations et d’une longue suite de tentatives d’assimilation de la part des gouvernements. De 
plus, des enfants autochtones furent arrachés à leurs foyers et à leurs milieux de vie. Il s’en est suivi 
que les peuples autochtones n’ont jamais cessé d’être aux prises avec des problèmes de pauvreté, de 
santé, de violence communautaire et familiale, d’inégalité entre les sexes, de logements inadéquats, 
d’environnement, d’éducation et de justice. 

Ce n’est pas seulement le bien-être des peuples autochtones qui a été touché par les fantômes du 
colonialisme et de la colonisation; en effet, ces questions touchent tous les Canadiens. À cause du 
traitement réservé aux Premières Nations, aux Métis et aux Inuits, la réputation du Canada en tant 
que société juste a été remise en question, aussi bien à l’intérieur des frontières du pays qu’à l’échelle 
internationale. Les relations entre les Autochtones et les autres Canadiens ont souvent été tendues, ce 
qui a eu pour résultat des conflits prolongés, coûteux et parfois violents comme les incidents qui ont 
eu lieu à Oka (Québec), au lac Gustafsen (Colombie-Britannique) à Caledonia et à Ipperwash (Ontario). 
Les Canadiens d’origine autochtone sont marginalisés sur le plan économique et, par conséquent, ils 
contribuent pour une moins large part à la richesse du pays. Il y a un énorme coût financier à fournir 
des services correctifs juridiques, en soins de santé et en aide sociale à des peuples qui continuent à 
subir les effets de pratiques colonialistes. 

Les manifestations associées au mouvement Idle No More, lancé en décembre 2012, ont attiré 
l’attention du public sur la situation des peuples autochtones au Canada. De plus, le Rapport final de 
la Commission de vérité et réconciliation a servi à faire la lumière sur l’expérience des survivants des 
pensionnats.

Le processus de décolonisation en cours (c’est-à-dire la lutte que mènent actuellement les Premières 
Nations, les Métis et les Inuits, de même que d’autres Canadiens, pour mettre fin à l’oppression 
exercée par des politiques et des pratiques répressives et pour rétablir l’autodétermination des 
peuples autochtones) ne s’achèvera que lorsque la société canadienne aura réussi à se défaire des 
fantômes du colonialisme qui continuent de nous hanter. 
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connaissances fondamentales 

•	 Les Premières Nations, les Métis et les Inuits partagent une vision traditionnelle du monde centrée 
sur l’harmonie et l’équilibre avec la nature, avec autrui et avec soi-même. 

•	 Les peuples autochtones représentent une diversité de cultures dont chacune est exprimée de 
façon unique. 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues. 

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
Qui sont les Premières Nations, les Métis et les Inuits du Canada?

questions centrées sur les objectifs
1.	 Quels sont les éléments qui définissent l’identité autochtone? 

2.	 Comment les peuples autochtones se distinguent-ils des autres Canadiens? 

3.	 Que sont les valeurs, les principes et les croyances communes et partagées chez les Premières 
Nations, les Métis et les Inuits? 

4.	 Quelles ont été les conséquences des tentatives des gouvernements de définir les peuples 
autochtones? 

5.	 Pour quelles raisons le rétablissement et le renouvellement des cultures autochtones sont-ils 
importants pour tous les Canadiens? 
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contexte histoRique 

Depuis des temps immémoriaux, des milliers d’années avant l’arrivée des Européens à l’île de la 
Tortue (l’Amérique du Nord), les ancêtres de nos concitoyens d’origine autochtone occupaient toutes 
les régions du territoire qui allait devenir le Canada. À partir de l’ouest des montagnes Rocheuses, 
en traversant les Grandes Plaines jusqu’aux régions de l’Est et de l’Atlantique et en montant dans les 
régions arctiques et subarctiques du Nord, les familles de langues autochtones étaient nombreuses 
et très variées, sans compter le grand nombre de langues et de dialectes distincts que comportait 
chaque famille de langues. Les coutumes sociales, les économies, l’organisation politique et les 
croyances spirituelles des premiers peuples présentaient également une grande diversité. La taille  
des collectivités pouvait varier du regroupement familial centré sur la chasse, organisation sociale 
typique des peuples de l’Arctique, à la Confédération des Haudenosaunee (Iroquois). Peu importe la 
taille de la collectivité ou sa structure politique, l’organisation sociale des premiers peuples reposait 
sur la famille. 

Le pouvoir des femmes était un élément déterminant de l’état de santé des collectivités. Les 
femmes étaient respectées parce qu’on les considérait comme les personnes qui portaient la vie 
et la nourrissaient. Leurs talents et leurs capacités étaient essentiels à l’existence de la collectivité. 
Dans une société de chasseurs, si la chasse au gros gibier présentait des difficultés, la capacité des 
femmes à piéger de petits animaux ou à préparer et emmagasiner des vivres pour l’hiver pouvaient 
assurer la survie du groupe. Dans certaines sociétés (p. ex. les Haudenosaunee), ce sont les femmes 
qui choisissaient les leaders de la collectivité et déterminaient la ligne de conduite à adopter lors de 
conflits. 

Alors que les coutumes différaient d’un premier peuple à l’autre, le respect entre hommes et 
femmes était un trait universel chez ces populations. Dans certaines sociétés, les tâches étaient 
clairement réparties selon le sexe – ainsi la chasse était la responsabilité des hommes. Dans les 
sociétés militaires, les jeunes hommes tenaient les rôles de guerriers et de gardiens de la paix. Dans 
d’autres sociétés, les rôles assignés en fonction du sexe étaient moins bien définis et certaines tâches 
pouvaient indistinctement y être accomplies par les hommes ou les femmes. L’éducation des enfants 
était une responsabilité partagée entre hommes et femmes. 

Le système clanique est une caractéristique de vieille date de certaines sociétés. Il transcende le 
concept de nation distincte, et tous les membres d’un clan sont frères et sœurs. Bien que le clan ait 
joué et joue encore un rôle plus grand, il a aussi eu pour fonction de promouvoir la paix et l’harmonie 
parmi les nations. On ne fait pas la guerre à ses propres frères et sœurs. 
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En dépit de la multiplicité des traditions et des visions du monde parmi les premiers peuples, des 
points communs se dessinent. Ainsi, les lois qui gouvernaient leur existence étaient celles du Créateur 
et de la nature. Comme tout ce qui a été créé dans l’île de la Tortue, y compris la terre elle-même, 
était un cadeau sacré offert par le Créateur, personne ne pouvait posséder la terre sur laquelle il 
vivait. Plus exactement, les humains étaient des intendants qui avaient l’obligation de protéger la 
terre au nom des générations à venir. Ainsi, l’humanité n’avait pas pour rôle de régner sur la nature 
ou de la dominer. Dans la vision du monde des premiers peuples, la nature et toutes les choses qui 
en font partie, y compris les pierres, les étoiles et la terre elle-même, étaient fécondées par l’esprit 
et la vie. Tous les organismes vivants étaient liés par l’interdépendance. La nature fonctionnait 
selon des principes d’harmonie et d’équilibre. Par des rituels, des chants et « une bonne vie », les 
hommes et les femmes des premiers peuples maintenaient et renouvelaient leur lien avec tout ce qui 
était vivant et assuraient la continuité de leur vie en harmonie et en équilibre avec la nature, tant à 
l’échelle collective qu’individuelle. Qu’il s’agisse de sociétés de chasseurs-cueilleurs dont les territoires 
traditionnels recoupaient de vastes régions, de sociétés agraires sédentarisées ou de peuples qui 
tiraient leur subsistance de la pêche, les premiers peuples éprouvaient un attachement profond pour 
les territoires et les lieux qui étaient leur patrie. 

Les premiers peuples formaient des nations autodéterminées qui respectaient le droit de chaque 
nation de vivre selon ses coutumes et ses traditions à l’intérieur de ses territoires. Ceci ne signifie pas 
que des conflits n’éclataient jamais, mais plutôt qu’aucun peuple ne cherchait à en soumettre un autre 
par la force. 

En règle générale, l’exercice du leadership chez les premiers peuples n’était ni permanent ni absolu. 
Les décisions qui concernaient l’ensemble de la communauté étaient prises par consensus. La sagesse 
des aînés commandait le respect et le résultat de leurs délibérations comptait pour beaucoup dans 
toute décision touchant la communauté. Toute personne pouvait prendre la tête de la communauté 
afin de faire face à certaines situations, permettant ainsi aux leaders appropriés de manifester leurs 
talents et leurs capacités et de se montrer à la hauteur. Ainsi, en cas de conflit, une personne douée 
pour la guerre pouvait prendre temporairement la tête du groupe. De même, dans une société fondée 
sur la chasse, le meilleur chasseur pouvait assumer le leadership. Comme chaque personne était 
autonome, le rôle d’un leader n’était pas d’étendre son pouvoir personnel ou sa domination sur les 
autres membres du groupe, mais bien de maintenir l’harmonie et le bien-être au sein de celui-ci et 
d’en assurer la pérennité. 

Dès les premières années du 19e siècle, les populations de colons commencèrent à surpasser en 
nombre les populations autochtones. Les colonisateurs européens cessèrent de considérer les peuples 
autochtones comme leurs égaux et leurs alliés, mais les considérèrent de plus en plus comme faisant 
obstacle à l’épanouissement de la « civilisation » (caractérisée par le christianisme, l’agriculture et 
les modèles européens de gouvernance et d’éducation). Ce fut le début d’une longue période de 
colonisation durant laquelle les nations autochtones ont été progressivement dépouillées de leur 
autonomie et subjuguées par des politiques d’assimilation et de domination. 
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Aujourd’hui, alors que les peuples autochtones tentent de se libérer des chaînes du colonialisme 
et de reprendre leur statut de nations autodéterminées, la question de l’identité s’avère cruciale. 
S’opposant à la pratique des autorités gouvernementales qui consiste à déterminer les critères 
d’identité des peuples autochtones, il y a la notion selon laquelle chaque nation autochtone a le droit 
de déterminer son identité propre, enracinée dans ses traditions, ses pratiques et sa vision du monde 
ancestrales. Malgré des siècles de colonisation, les Premières Nations, les Métis et les Inuits n’ont pas 
perdu le sens de leur identité propre. L’identité autochtone prend racine dans la communauté et la 
collectivité, la tradition, l’autonomie, l’interdépendance de tous les organismes vivants, l’équilibre et 
l’harmonie entre les êtres humains avec l’ensemble de la création et à l’intérieur de soi. L’identité ne 
peut être dissociée des aspirations politiques. Les notions traditionnelles d’identité doivent être à la 
base de l’autodétermination. 

Les Premières Nations, les Métis et les Inuits ne réclament aucunement un retour au passé. Bien que 
certains principes issus de la tradition soient immuables, la tradition en soi n’est pas intouchable. En 
effet, les cultures et les sociétés doivent s’adapter au changement. Les nations autochtones modernes 
doivent non seulement refléter les valeurs de leurs membres, mais aussi répondre à leurs besoins, qui 
sont ancrés dans le monde contemporain. 

La réémergence des nations autochtones basée sur les valeurs traditionnelles revêt une importance 
non seulement pour les Premières Nations, les Métis et les Inuits. Le savoir et les pratiques 
autochtones offrent, tant sur le plan philosophique que pratique, une solution de rechange aux 
pratiques néfastes de la mondialisation et de la surconsommation. 

L’identité culturelle autochtone n’est donc pas constituée d’un seul élément. C’est un ensemble 
complexe de composantes qui détermine comment une personne se perçoit comme autochtone. Elle 
est le reflet d’un regard contemporain sur soi-même, un état affectif et spirituel imprégné du vécu 
autochtone. 

(Canada, Commission royale sur les peuples autochtones,  
Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones, vol. 4, chap. 7)

La tradition est l’interprétation contemporaine du passé plutôt que quelque chose qui est reçu 
passivement [traduction libre]. 

(Linnekin et Poyer, Cultural Identity and Ethnicity in the Pacific, p. 152)
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connaissances fondamentales 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
Quelle est l’image des peuples autochtones qui est répandue dans le Canada d’aujourd’hui? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 Quels sont certains des effets des stéréotypes négatifs visant les peuples autochtones? 
2.	 Que pouvez-vous faire pour combattre le racisme envers les peuples autochtones du Canada?
3.	 Pourquoi le racisme, les préjugés et la discrimination persistent-ils au Canada et ailleurs dans le 

monde?

contexte histoRique 

Le Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones représente les relations entre 
Autochtones et non-Autochtones au Canada en quatre étapes : 
•	 Première étape : deux mondes étanches 
•	 Deuxième étape : interaction et coopération 
•	 Troisième étape : déracinement et assimilation 
•	 Quatrième étape : négociation et renouveau 

1re étape : deux mondes étanches : Cette première étape se rapporte aux millénaires précédant 
l’arrivée des Européens à l’île de la Tortue (l’Amérique du Nord), quand les seuls habitants de ce 
continent étaient les ancêtres des peuples autochtones actuels. 
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2e étape : interaction et coopération : La deuxième étape des relations entre Autochtones et  
non-Autochtones commence par l’arrivée des premiers Européens à l’île de la Tortue au 16e siècle. 
Pendant cette étape, les relations entre Autochtones et Européens étaient des relations égalitaires. 
Sans l’aide des peuples autochtones de l’île de la Tortue, les nouveaux arrivants n’auraient pas été 
capables de survivre dans ce qui était souvent pour eux un milieu hostile. Les Autochtones étaient des 
partenaires commerciaux et des alliés militaires de divers groupes de colons européens. 

3e étape : déracinement et assimilation : Cette étape commence après la guerre de 1812, alors que 
les services militaires fournis par les premiers peuples n’étaient plus requis par la société coloniale. 
Pendant que les nouveaux arrivants européens réorientaient l’économie, remplaçant la traite des 
fourrures par l’agriculture et l’extraction de ressources naturelles, le respect que les colons avaient 
jusque-là manifesté à l’endroit des peuples autochtones céda la place à un profond état d’esprit 
colonial, caractérisé par une attitude de supériorité et de dominance. Les peuples autochtones étaient 
souvent considérés comme faisant obstacle au développement des nouvelles économies. Durant 
cette étape, les populations autochtones habitant des territoires convoités par les Européens furent 
déplacées et réinstallées afin de satisfaire les besoins des sociétés coloniales. Les traités de cession de 
terres ont confiné les Premières Nations à des réserves qui ne représentent qu’une fraction de leurs 
territoires traditionnels. Le gouvernement colonial — puis le gouvernement canadien — a poursuivi 
une politique d’assimilation. Des mesures telles que les tentatives d’aliénation des titres fonciers 
ancestraux, la Loi sur les Indiens, les pensionnats, les déplacements et l’émancipation avaient pour but 
de supprimer les cultures autochtones. 

4e étape : négociation et renouveau : Cette dernière étape démontre comment le renouveau 
des cultures autochtones au Canada a pris de l’ampleur dans la seconde moitié du 20e siècle, plus 
particulièrement en réaction au Livre blanc de 1969 qui visait l’abolition des réserves et de la Loi 
sur les Indiens, ainsi que la redéfinition des rapports fondés sur des traités entre le gouvernement 
fédéral et les Premières Nations. Les peuples autochtones commencèrent à s’organiser sur le plan 
politique dans une tentative pour forger de nouvelles relations avec le Canada. Dans les années 
1970, les Premières Nations entreprirent de négocier des traités modernes (des règlements de leurs 
revendications territoriales globales) avec le gouvernement canadien. En 1982, la Loi constitutionnelle 
a reconnu que les Indiens, les Inuits et les Métis font partie des peuples autochtones du Canada 
et, qu’à ce titre, ils ont des droits particuliers. En 1999, la création du Nunavut a permis aux Inuits 
habitant la partie est des Territoires du Nord-Ouest d’obtenir de facto l’autonomie gouvernementale. 
Le début d’un renouveau culturel suivit le réveil politique des peuples autochtones du Canada, 
alors que des artistes, des écrivains, des cinéastes, des universitaires et des professionnels issus 
des Premières Nations ou d’ascendance métisse ou inuite ont su rayonner sur la scène nationale et 
internationale. En replongeant dans leurs traditions ancestrales, les premiers peuples ont entrepris de 
reconstruire leurs nations et de reconquérir leurs droits de peuples autodéterminés. 
En dépit de ces progrès, les peuples autochtones continuent, encore aujourd’hui, de lutter contre 
les conséquences dévastatrices de la colonisation, entre autres la pauvreté, des problèmes de santé 
et de justice, le racisme et la discrimination. Tandis que le Rapport de la Commission royale sur les 
peuples autochtones qualifie notre époque de période de renouveau et de négociation, de nombreux 
érudits et activistes autochtones soutiennent que les relations entre les peuples autochtones et les 
gouvernements (tant fédéral que provinciaux) conservent un caractère colonial. 
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connaissances fondamentales 

•	 Les Premières Nations, les Métis et les Inuits partagent une vision traditionnelle du monde centrée 
sur l’harmonie et l’équilibre avec la nature, avec autrui et avec soi-même. 

•	 Les peuples autochtones représentent une diversité de cultures dont chacune est exprimée de 
façon unique. 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
Comment pourrait-on décrire les relations entre nations autochtones, ainsi que les relations entre les 
nations autochtones et les nouveaux arrivants européens, à l’époque de la traite des fourrures et des 
traités conclus avant la Confédération? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 Comment les nations autochtones interagissaient-elles les unes avec les autres?

2.	 En quoi la compréhension des traités par les Premières Nations différait-elle de celle des 
Européens? 

3.	 Quels sont les principes et les protocoles qui caractérisaient les échanges commerciaux entre les 
nations autochtones et les commerçants de fourrures de la Compagnie de la Baie d’Hudson?

4.	 Quel rôle les nations autochtones ont-elles joué dans les conflits opposant les Européens sur l’île 
de la Tortue?
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contexte histoRique 

Avant l’arrivée des Européens, les premiers peuples formaient des nations autodéterminées. Les types 
de gouvernance chez les premiers peuples allaient du leadership occasionnel, comme ce pouvait être 
le cas au sein d’un petit groupe de chasseurs, à une structure complexe comme la Confédération 
des Haudenosaunee (Iroquois). Les clans figuraient dans la gouvernance, comme c’était le cas dans 
le Grand Conseil des Chefs des Haudenosaunee, dans lequel les chefs représentant diverses nations 
étaient aussi des chefs de clans. La tradition voulait que les décisions soient prises après discussion et 
par consensus. Les femmes jouaient un rôle très important; par exemple, dans la Confédération des 
Haudenosaunee, les mères du clan choisissaient les sachems (chefs).

Les premiers peuples commerçaient entre eux pour acquérir des biens qu’ils n’auraient pu se procurer 
autrement. Des fouilles archéologiques menées à La Fourche, à Winnipeg, ont révélé les vestiges 
d’un lieu de rencontre datant de plusieurs siècles où se rassemblait un grand nombre de nations. 
Les artéfacts retrouvés comprennent des fragments de poterie provenant de ce qui est aujourd’hui 
le Dakota du Nord, le Minnesota, le nord-ouest de l’Ontario et le centre du Manitoba, fournissant la 
preuve de l’existence d’un vaste réseau d’échanges commerciaux. 

Les conflits n’étaient pas chose rare chez les peuples autochtones, bien que le concept et la pratique 
du conflit armé chez les premiers peuples diffèrent de ceux développés par les nations européennes. 
Parfois, les conflits étaient liés à des questions de territoire. Par exemple, un groupe pouvait s’égarer 
dans le territoire de chasse d’un autre groupe. Les raids constituaient un moyen d’acquérir des 
biens ou de faire des prisonniers. Parfois, les conflits étaient inhérents à une question d’honneur. 
Les conflits armés étaient habituellement saisonniers et se prolongeaient rarement. Les exemples 
d’alliances militaires ne manquent pas parmi les Premières Nations, par exemple la Confédération des 
Siksika (Pieds Noirs). 

Le Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones décrit la première période de 
coexistence entre les premiers peuples et les nouveaux arrivants européens en la qualifiant de 
période de « rapports de nation à nation ». Les Premières Nations devinrent souvent des alliés 
militaires de divers groupes de nouveaux arrivants européens. Par exemple, la Nation Huronne-
Wendat s’allia très tôt aux Français. La Confédération des Haudenosaunee (Iroquois), pour sa part, 
s’allia aux Britanniques contre les Français. Lors de la guerre de 1812, certaines nations membres de  
la Confédération se sont alignées avec les Britanniques, tandis que d’autres ont appuyé les Américains. 
Après la guerre, les Britanniques ont accordé des terres aux Kanienkehaka (Mohawks) pour remplacer 
celles qu’ils avaient perdues aux mains des Américains. 

Le commerce entre les Européens et les peuples autochtones forma la base de leurs rapports du  
16e au 19e siècle. Le commerce avec les Européens représentait la continuation de pratiques 
habituelles pour les peuples autochtones. Le commerce n’était pas une forme d’exploitation d’une 
partie par l’autre, mais une forme de rapport mutuellement bénéfique. Les peuples autochtones 
étaient heureux de pouvoir se procurer des biens tels que bouilloires, couteaux et fusils. Quant aux 
Européens, ils n’auraient pas pu survivre dans l’environnement hostile (pour eux) de l’île de la Tortue 
ni acquérir les fourrures et d’autres biens qu’ils convoitaient sans les connaissances, les compétences 
et la coopération des peuples autochtones. 
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Entre le 17e et le 20e siècle, les Premières Nations conclurent de nombreux traités avec les nouveaux 
arrivants européens. Parmi les plus anciens traités, le Traité du wampum à deux rangs a été conclu 
entre la Confédération des Haudenosaunee et les colons hollandais au début du 17e siècle. Comme 
toutes les ceintures wampum servaient à rapporter des faits historiques importants, la ceinture 
wampum à deux rangs décrit les relations entre les Haudenosaunee et les pionniers hollandais. Les 
deux rangs de coquillages violets, séparés et entourés par des coquillages blancs, symbolisent les deux 
nations, chacune menant une vie distincte et parallèle; aucune n’enfreignant les droits souverains de 
l’autre.

Une série de traités de paix et d’amitié ont été conclus au 17e siècle dans la région de l’Atlantique 
entre Premières Nations et nouveaux arrivants. Alors que la colonisation européenne progressait vers 
l’ouest, les traités Robinson ont été conclus avec les Anishanaabe (Ojibways) habitant les côtes des 
lacs Supérieur et Huron dans les années 1850. Ces traités, ainsi que les protocoles établis entre les 
nations autochtones et la Compagnie de la Baie d’Hudson concernant la Terre de Rupert (le territoire 
placé sous le contrôle de la Compagnie de la Baie d’Hudson aux termes de la charte royale de 1670), 
servirent de modèle pour les traités numérotés signés entre 1871 et 1921. Ces diverses ententes 
furent négociées de nation à nation, chacune des parties reconnaissant le caractère souverain de 
l’autre. 

Dans l’est du Canada, l’époque de l’égalité mutuellement reconnue prit fin après la guerre de 1812, 
alors que les Britanniques n’avaient plus besoin de l’appui militaire de leurs alliés autochtones. Plus 
à l’ouest, de nombreux facteurs ont modifié les rapports entre les colonisateurs et les Autochtones, 
passant de rapports égalitaires à des rapports dominés par la société coloniale. Des maladies telles 
que la variole entraînèrent un déclin démographique très prononcé chez les Premières Nations. La 
disparition des grands troupeaux de bisons, dont dépendaient les économies des nations autochtones, 
amena leurs leaders à envisager que les vieux modes de vie s’évanouissaient et que de nouveaux 
moyens de subsistance devaient être trouvés. Les relations entre les premiers peuples et la société 
coloniale n’étaient plus fondées sur le commerce ou les alliances. Les nations autochtones étaient 
de plus en plus perçues comme faisant obstacle à l’acquisition de terres ou d’autres ressources. 
Les traités numérotés sont le dernier exemple de négociations menées (en principe) sur la base de 
relations de nation à nation. La situation qui s’est ensuivie perdure jusqu’à l’époque actuelle, que la 
Commission royale sur les peuples autochtones qualifie de « négociation et renouveau ».
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connaissances fondamentales 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor.

questions essentielles

grande question
Quelles sont la signification et la portée de la phrase suivante : « Nous sommes tous liés par les traités »? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 Pourquoi les Premières Nations et le Canada ont-ils conclu des traités? 

2.	 En quoi les points de vue des Premières Nations et du gouvernement divergent-ils sur les traités? 

3.	 Quels sont les bénéfices des traités pour le Canada?

4.	 Quels sont les problèmes actuels concernant les traités?

5.	 Pourquoi les traités sont-ils importants aujourd’hui?

contexte histoRique 

Un des aspects les plus mal compris des longues relations coloniales entre les Premières Nations et le 
Canada concerne les traités numérotés, qui furent conclus de 1871 à 1921. 

Les Premières Nations et le gouvernement sont en désaccord sur de nombreux points importants 
des traités. Ces divergences proviennent d’un certain nombre de facteurs. Les cultures autochtones 
reposent sur des traditions orales, tandis que les cultures européennes reposent sur ce qui est écrit. 
Les Premières Nations tirent leur compréhension des traités des témoignages oraux qui ont été 
préservés et transmis de génération en génération. Du point de vue des Premières Nations, ce qui  
s’est dit autour des traités est plus important que ce qui s’est écrit dans ces derniers. Du point de vue 
des Canadiens, c’est le texte des traités, donc ce qui y est écrit, qui fait autorité. 
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En s’appuyant sur les « promesses en dehors du traité » (des ententes conclues verbalement, mais 
jamais mises par écrit dans les traités), les Premières Nations croient que le Canada n’a pas été 
fidèle à ses engagements, qu’il n’a pas respecté les dispositions des ententes. Le second obstacle 
majeur à une compréhension mutuelle satisfaisante des traités réside dans les problèmes de langue 
et d’interprétation. La majorité des négociateurs des Premières Nations ne parlaient pas anglais. 
Néanmoins, les négociations se déroulaient en anglais et la traduction (orale) était parfois inadéquate, 
d’autant plus que les traités étaient rédigés dans un langage juridique hermétique. 

Les Premières Nations et les commissaires canadiens aux traités avaient une conception 
fondamentalement différente de la nature d’un traité. Suivant la tradition européenne, les traités 
étaient des contrats, souvent à court terme et pouvant être rompus. Les Premières Nations 
signifiaient leur conception des traités en tant que convention sacrée en célébrant la cérémonie du 
calumet à la conclusion de l’entente.

À l’époque des traités numérotés, les Premières Nations reconnaissaient que leur mode de vie 
traditionnel n’était plus viable. Les bateaux à vapeur menaçaient le rôle des Premières Nations dans le 
transport des fourrures. Avec la disparition du bison, les Premières Nations des prairies ressentirent le 
besoin de trouver de nouveaux moyens d’assurer la survie de leur culture. Bien que de nombreux doutes 
persistent au sujet de la sagesse de conclure des traités, les peuples reconnaissaient en fin de compte 
qu’il n’y avait guère d’autres moyens d’assurer le sort des générations à venir. Ils négocièrent afin de 
conclure le meilleur marché possible et demandèrent des mesures telles qu’une école dans la réserve, 
des outils et une formation leur permettant de pratiquer l’agriculture, une garantie d’assistance dans les 
temps difficiles et des dispositions visant les soins médicaux. Les traités ont été présentés aux Premières 
Nations comme améliorant les fruits de leur mode de vie traditionnel, y compris ce qu’elles pouvaient 
retirer de leur droit de chasser et de pêcher sur leurs territoires traditionnels. 

Dans une perspective canadienne, les traités étaient vus comme des étapes incontournables pour 
s’approprier des terres nécessaires à la colonisation. La création de réserves, ces territoires de 
dimensions relativement modestes sur lesquels s’installeraient les Premières Nations et où elles 
assimileraient les valeurs et les coutumes des colons européens, constituait un des points saillants des 
traités. Par la négociation, le Canada a pu éviter le genre de conflits qui caractérisèrent l’expansion 
des États-Unis vers l’ouest et qui se révélèrent coûteux en argent et en vies humaines. 

Toutefois, le Canada n’a pas respecté ses engagements liés aux traités. En même temps que l’on 
négociait les traités numérotés, le gouvernement canadien adoptait en 1876 la Loi sur les Indiens, une 
disposition législative qui avait pour but d’assimiler les Premières Nations tout en contrôlant chacun des 
aspects de leur vie. La Loi fut rédigée et adoptée sans la participation ou l’accord des Premières Nations. 

La reconnaissance des droits issus de traités accordée par la Loi constitutionnelle de 1982, de même 
que plusieurs autres développements sur les plans politique et social, a conduit au réexamen ainsi 
qu’à la réinterprétation de l’importance et de la pertinence des traités. Aujourd’hui, on reconnaît 
de plus en plus que les traités sont des documents vivants qui auraient pu être bénéfiques à tous 
les Canadiens. Si leur esprit était respecté selon la présentation faite aux Premières Nations par les 
négociateurs du gouvernement et selon ce qui fut donné à comprendre aux signataires des Premières 
Nations, les traités peuvent s’avérer la base viable sur laquelle asseoir des relations futures durables 
entre les Premières Nations et le Canada. 
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connaissances fondamentales 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
Quel impact la Loi sur les Indiens a-t-elle eu sur l’autonomie des Premières Nations? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 Quel était l’objectif initial du gouvernement en adoptant la Loi sur les Indiens et cet objectif est-il 

le même aujourd’hui? 

2.	 Comment les Premières Nations perçoivent-elles la Loi sur les Indiens? 

3.	 Quel effet la Loi sur les Indiens a-t-elle eu sur la vie sociale, politique, spirituelle, culturelle et 
économique des Premières Nations? 

4.	 En quoi et pour quelles raisons la Loi sur les Indiens a-t-elle évolué?
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contexte histoRique 

L’article 91 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique (1867), la loi qui donna naissance au Canada, 
conférait au gouvernement fédéral la compétence législative à l’égard des Indiens et des terres 
indiennes. D’abord introduite en 1876, en plein processus de négociation des traités numérotés 
entre les Premières Nations de l’Ouest et le Canada, la Loi sur les Indiens apportait un changement 
fondamental dans les relations entre les Premières Nations et le gouvernement canadien. Le processus 
de négociation des traités numérotés avait respecté les rapports séculaires de nation à nation entre la 
Couronne et les Premières Nations, rapports qui avaient été reconnus et affirmés par la Proclamation 
royale de 1763. Le principe de la coexistence pacifique entre deux solitudes vivant indépendamment 
l’une de l’autre est illustré dans les deux rangs de la ceinture wampum (1692), qui commémorait un 
traité entre les colons hollandais (néerlandais) et les Haudenosaunee. Le motif de la ceinture consiste 
en deux rangs parallèles de coquillages violets sur un lit de coquillages blancs. Les deux rangs violets 
symbolisent les deux nations, chacune naviguant sans interférence et indépendamment sur un cours 
d’eau coulant librement. 

Dès 1876, de nouvelles circonstances avaient transformé la façon dont les nouveaux arrivants 
européens voyaient les Premières Nations. Tandis que les Premières Nations, les Métis et les Inuits 
composaient la majorité de la population dans l’Ouest et le Nord du Canada, le nombre des nouveaux 
arrivants européens en Ontario, au Québec et dans les autres colonies britanniques surpassait 
largement celui des Premières Nations. En outre, avec la fin de la guerre de 1812, dernier conflit 
territorial armé entre les nations colonisatrices, les Britanniques n’avaient plus besoin de l’alliance 
militaire avec les Premières Nations. Les colonisateurs percevaient de plus en plus les Premières 
Nations comme un obstacle à l’expansion de la colonisation et de la civilisation. Des mouvements 
philosophiques tels que le darwinisme social conçurent une hiérarchie des cultures qui plaçait au 
sommet de cet ordre les civilisations européennes et tout au bas les cultures tribales telles que celles 
des Premières Nations. Dans les dernières décennies du 19e siècle, les empires européens bien établis 
connurent une expansion pendant que l’Allemagne, les États-Unis et le Japon créaient de nouveaux 
empires. Dès les premiers contacts, les impérialistes européens exposèrent la théorie du « fardeau de 
l’homme blanc », selon laquelle l’homme blanc avait l’obligation d’élever les cultures « primitives », 
y compris celles des Premières Nations, au rang des cultures civilisées par la propagation des valeurs 
européennes, dont le christianisme. 

La Loi sur les Indiens reflétait les convictions des darwinistes sociaux et des impérialistes. Elle fut 
conçue comme un instrument qui permettrait de réduire la distance culturelle entre les Premières 
Nations et les nouveaux arrivants européens, c’est-à-dire comme un moyen d’assimiler les Premières 
Nations. La Loi sur les Indiens était paternaliste, diminuant les membres des Premières Nations à des 
pupilles de l’État, incapables de se gouverner ou d’ordonner leur propre existence. 
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La Loi sur les Indiens de 1876 consolidait les lois coloniales adoptées antérieurement, ce qui 
comprenait l’Acte pour encourager la civilisation graduelle de 1876 et l’Acte pourvoyant à 
l’émancipation graduelle des Sauvages de 1869. La Loi déterminait qui était et qui n’était pas indien, 
excluant les Indiennes de plein droit qui épousaient des non-Indiens, mais incluant les épouses non 
indiennes d’Indiens de plein droit. L’émancipation et l’imposition d’administrations de style municipal 
pour remplacer la gouvernance traditionnelle étaient des aspects importants de la Loi sur les Indiens. 
Les révisions ultérieures de la Loi renforcèrent la mainmise sur la vie des Premières Nations tout en 
accroissant les pouvoirs de leurs maîtres politiques à Ottawa. La version de 1880 de la Loi créa le 
ministère des Affaires indiennes afin d’appliquer cette dernière. 

Toutefois, la Loi contenait également une série de mesures visant à protéger les terres des Premières 
Nations. La Loi prévoyait que seuls les membres d’une bande pouvaient habiter des terres réservées, 
que les biens réels et les biens personnels étaient exempts des taxes et impôts fédéraux et 
provinciaux dans les réserves, qu’aucun privilège ne pouvait porter sur une terre indienne et qu’une 
propriété indienne ne pouvait être saisie pour régler une dette. 

En 1969, le gouvernement canadien publia le Livre blanc sur la politique indienne qui proposait 
d’éliminer le statut particulier des Indiens et d’abolir la Loi sur les Indiens. Face à la forte opposition 
des Premières Nations, le gouvernement retira le Livre blanc en 1973. Le Rapport de la Commission 
royale sur les peuples autochtones cite « le paradoxe de la réforme de la Loi sur les Indiens » pour 
faire référence aux critiques apparemment contradictoires formulées par les porte-paroles des 
Premières Nations au sujet de cette loi, qui, bien que raciste et discriminatoire, assure aussi la 
protection des droits des Premières Nations du Canada.

Un grand nombre des mesures particulièrement répressives de la Loi, telles que l’interdiction des 
cérémonies et d’autres rassemblements, furent abrogées en 1951. L’article qui révoquait le statut 
d’Indienne des femmes des Premières Nations qui avaient épousé des non-Indiens (et refusait le 
statut d’Indien aux enfants nés de ces unions) fut supprimé en 1985 avec l’adoption du projet de  
loi C-31. Cependant, la Loi sur les Indiens demeure, encore aujourd’hui, un vilain symbole du 
colonialisme au Canada.
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connaissances fondamentales 

•	 Les peuples autochtones représentent une diversité de cultures dont chacune est exprimée de 
façon unique. 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
Qui sont les Métis?

questions centrées sur les objectifs
1.	 Comment la Nation métisse est-elle née? 

2.	 Quelles caractéristiques distinguent la culture métisse? 

3.	 Comment les Métis vécurent-ils la colonisation? 

4.	 Comment la défense de ses droits par la Nation métisse a-t-elle façonné le développement du 
Canada?



44 Pr e mi è r e s  Nat i o n s ,  M é t i s  e t  Inu i t s  :  su j e t s  d ’a c t u a l i té  -  1 2 e a n n é ePr e mi è r e s  Nat i o n s ,  M é t i s  e t  Inu i t s  :  su j e t s  d ’a c t u a l i té  -  1 2 e a n n é e

S I T U A T I O N  D ’ A P P R E N T I S S A G E  2 . 4  : 
L A  N A T I O N  M É T I S S E  ( S U I T E )

contexte histoRique 

les métis de nos jours 

Il n’y a pas de définition unique et communément acceptée du mot « Métis ». Bien que les Métis soient 
reconnus par la Constitution comme l’un des trois peuples autochtones du Canada (les deux autres 
étant les Premières Nations et le peuple inuit), la Loi constitutionnelle de 1982 ne définit pas l’identité 
métisse. 

Parmi les définitions contemporaines du mot Métis, on retrouve des aspects tels que :
•	 des liens avec une collectivité métisse historique, 
•	 la reconnaissance de l’identité métisse accordée par une collectivité métisse contemporaine, et 
•	 l’appartenance librement déclarée à la Nation métisse. 

Les Métis, dont la patrie se situe principalement au confluent des rivières Rouge et Assiniboine, 
tiennent leur origine de deux types d’union entre ancêtres européens et de Premières Nations, 
remontant à l’époque de la traite des fourrures : les « Métis », dont les ancêtres paternels étaient des 
commerçants de fourrures francophones et les « Country born », c’est-à-dire les Métis descendant 
d’un ancêtre anglophone protestant faisant le commerce des fourrures pour la Compagnie de la Baie 
d’Hudson (CBH). De nos jours, le terme Métis s’applique indifféremment aux descendants des deux 
groupes d’ancêtres. 

les métis (jusqu’à 1885)

L’héritage et l’histoire des Métis sont intimement liés au commerce des fourrures en Amérique 
du Nord. Les mariages interethniques « à la façon du pays » (mariages coutumiers, conclus sans 
cérémonie religieuse) entre des commerçants de fourrures européens et des femmes des Premières 
Nations étaient chose commune. De nombreuses collectivités métisses prirent naissance à proximité 
de postes de traite. 

Les Métis francophones de la Rivière-Rouge retrouvent la trace de leurs ancêtres paternels chez 
d’anciens « engagés » de compagnies de traite des fourrures de la Nouvelle-France et de la Compagnie 
du Nord-Ouest, laquelle, à partir de la vallée du Saint-Laurent, étendit ses opérations vers l’ouest.  
Dès le début du 18e siècle, la région entourant les Grands Lacs était parsemée de collectivités telles 
que Détroit, Chicago, Milwaukee, Saint-Louis et Michilimackinac, qui furent fondées par les « gens 
libres » (qui n’étaient plus liés par contrat à une compagnie de traite des fourrures). Au milieu du 
18e siècle, les descendants des gens libres qui s’étaient établis dans la région de la Rivière-Rouge se 
désignaient sous le nom de Métis. Dès le début du 19e siècle, ils ont pris conscience de leur spécificité, 
du fait qu’ils formaient une « nouvelle nation », distincte aussi bien de celles de leurs aïeux européens 
que de celles de leurs aïeux des Premières Nations. 
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À l’instar des commerçants de fourrures de la Nouvelle-France qui avaient forgé des alliances 
mutuellement bénéfiques en épousant les filles de leurs partenaires commerciaux des Premières 
Nations, les commerçants de la Compagnie de la Baie d’Hudson contractaient des mariages 
interethniques avec des femmes de la nation crie et d’autres Premières Nations avec lesquelles 
ils commerçaient. Avec le temps, un nombre important de familles de Country born et de Métis 
s’installèrent dans la colonie de la Rivière-Rouge sur des lots profonds et étroits ayant front sur 
les rivières, particulièrement la Rouge et l’Assiniboine. L’identité nationale métisse repose sur des 
traditions culturelles distinctes, par exemple : une longue tradition d’autogouvernance qui tire son 
origine de coutumes et de pratiques développées par les équipages des canots et des barges ainsi 
que par les chasseurs de bison; un drapeau national (hissé pour la première fois en 1816); des langues 
distinctes telles que le michif et le bungi constituées d’éléments empruntés à la langue des Nehiyaw 
(Cris) ainsi qu’à celle des Anishinaabe (Ojibways), au français, à l’anglais et au gaélique; et enfin des 
traditions musicales uniques comme « la gigue de la rivière Rouge ». 

Des facteurs économiques et géographiques contribuèrent à la croissance du nationalisme métis. Ils 
comprennent l’indépendance économique offerte par la fourniture de pemmican aux commerçants 
de fourrures, le statut des Métis à titre de commerçants libres (comme le confirma le procès Sayer 
tenu en 1849), la nécessité de faire la guerre pour sauvegarder les intérêts économiques des Métis 
(par exemple la guerre du pemmican et le conflit continu avec les Dakota) et la création d’une patrie 
métisse dont le centre se situe au confluent des rivières Rouge et Assiniboine. 

Les récits historiques des Métis comprennent ceux de quatre conflits majeurs : la bataille de la 
Grenouillère (aussi appelée la bataille de Seven Oaks, 1816), la bataille du Grand Coteau (1851),  
la Résistance de la Rivière-Rouge (1870) et la Résistance du Nord-Ouest (1885). 

L’œuvre de l’artiste métis Pierre Falcon, la Chanson de la Grenouillère, souvent désignée comme 
l’hymne national des Métis, commémore la bataille de la Grenouillère. Cette bataille qui vit les Métis, 
sous le commandement de Cuthbert Grant, défendre avec succès leur moyen de subsistance contre 
les restrictions que tentait de leur imposer la CBH est qualifiée de « massacre » par certains. Durant ce 
bref mais sanglant affrontement, les Métis perdirent un homme tandis que la CBH comptait 21 morts. 
En 1816, le gouverneur en chef de l’Amérique du Nord britannique mit sur pied une commission 
spéciale d’enquête sous la présidence de William Coltman. Dans son rapport, Coltman rejette les 
accusations selon lesquelles les Métis auraient provoqué le conflit et blâme plutôt la troupe de la CBH 
d’avoir pris l’initiative de la violence en confrontant les Métis et en tirant le premier coup de feu. 

En 1851, 35 ans après la Grenouillère, 77 chasseurs de bison, au nombre desquels se trouvait  
Gabriel Dumont, alors âgé de 13 ans, quittèrent Grantown à la Rivière-Rouge. Rendus aux collines  
de la rivière Missouri à Grand Coteau, lieu qui fait aujourd’hui partie du Dakota du Nord, les Métis 
furent attaqués par un groupe très important de Dakota — on a estimé que leur nombre pouvait 
atteindre 2000. Au moyen de tactiques comme l’utilisation de tranchés de tireurs, gestes qu’ils 
répéteraient trois décennies plus tard à Batoche, les Métis combattirent victorieusement les Dakota 
en leur livrant une bataille épique qui dura deux jours. Le Grand Coteau confirma la suprématie 
militaire des Métis tout en sauvegardant l’accès vital aux troupeaux de bisons qui étaient leur 
principale source de nourriture. 
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Le leader métis Louis Riel est sans doute un des personnages les plus controversés de l’histoire 
canadienne. Traité de meurtrier et de rebelle par certains, il est aussi reconnu comme le « Père 
du Manitoba » en raison de son rôle clé dans l’entrée en Confédération de la province en 1870. 
Par la voie de la résistance, Riel a lutté avec acharnement pour les droits linguistiques, religieux et 
territoriaux de son peuple. À la suite de la résistance du Nord-Ouest en 1885, Riel fut trouvé coupable 
de haute trahison et pendu.

La dispersion des Métis suite aux événements de 1870 et de 1885 a entraîné une période sombre 
pendant laquelle la présence sociale et politique de ce peuple fut grandement diminuée. Ainsi, le 
renouveau de la Nation métisse ne se réaliserait que plus tard au 20e siècle.
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connaissances fondamentales 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor.

questions essentielles

grande question
Comment les Premières Nations, les Métis et les Inuits ont-ils tenté de redevenir des nations 
autodéterminées en faisant valoir leurs revendications territoriales, en réclamant la reconnaissance 
de leurs droits ancestraux ainsi que leurs droits issus de traités et en recherchant l’autonomie 
gouvernementale? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 Pourquoi la terre est-elle importante aux yeux des peuples autochtones? 

2.	 Par quelles méthodes et avec quels résultats les peuples autochtones cherchent-ils la 
reconnaissance de leurs droits ancestraux et issus de traités? 

3.	 Comment la lutte pour l’autodétermination menée par les peuples autochtones a-t-elle été 
influencée par les décisions juridiques, les politiques et les initiatives gouvernementales et la 
résistance des peuples autochtones? 

4.	 Quels sont les divers types de revendications territoriales?

5.	 De quelle manière les revendications territoriales se règlent-elles? 

6.	 À quoi ressemble l’autonomie gouvernementale efficace? 

7.	 Quels sont les défis et les obstacles à l’autonomie gouvernementale?
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contexte histoRique 

les droits : le point de vue des autochtones

Les peuples autochtones croient que les droits ancestraux sont des dons du Créateur. Les droits chez 
les Autochtones sont collectifs, à l’opposé des droits individuels protégés par la Charte canadienne 
des droits et libertés. En 1990, le grand chef de l’Assemblée des Premières Nations, Georges Erasmus, 
réaffirma sa foi dans les croyances traditionnelles quand il imagina ce que seraient des relations 
entre Autochtones et non-Autochtones, basées sur « le partage des ressources et la reconnaissance 
et l’affirmation des droits ». Quand les Premières Nations signèrent des traités territoriaux avec le 
gouvernement colonial et le gouvernement du Canada, elles ne croyaient pas céder les terres, mais 
plutôt les partager, comme cela avait été le cas entre nations depuis des temps immémoriaux.

les droits : le point de vue des européens 

Dans une perspective européenne, les droits fonciers sont basés sur la doctrine de la découverte. 
Les territoires autochtones étaient réputés terra nullius (n’appartenant à personne). Par la simple 
revendication de la possession, les nations européennes devenaient propriétaires en titre des terres 
des premiers peuples. Les Français ne reconnurent jamais les titres fonciers des Autochtones. Après 
la conquête, les Britanniques permirent une reconnaissance limitée des titres fonciers autochtones 
avec la Proclamation royale de 1763. La Loi sur les Indiens définit certains droits. Les droits ancestraux 
et les droits issus de traités ont été reconnus et affirmés par la Loi constitutionnelle de 1982. En 1986, 
Ottawa a reconnu le droit intrinsèque des peuples autochtones à l’autonomie gouvernementale. La 
Cour suprême du Canada définit les droits ancestraux comme les droits que possèdent les sociétés 
autochtones qui ont occupé de longue date un territoire particulier.

de l’autodétermination à la dépendance 

Avant le début de la colonisation, les Premières Nations, les Métis et les Inuits étaient des peuples 
autodéterminés. Après la Confédération, une politique officielle d’assimilation mise en œuvre par 
divers moyens, telle la Loi sur les Indiens, enleva aux nations autochtones leur capacité de préserver 
leurs cultures et leurs institutions. Au 20e siècle, l’isolement (social, économique et, dans bien des cas, 
géographique) était une réalité de la vie des Premières Nations, des Métis et des Inuits. Les peuples 
autochtones étaient presque totalement invisibles au regard de la société majoritaire, qui tenait pour 
acquise l’idée que les cultures autochtones avaient disparu depuis longtemps. L’héritage visible du 
passé éteint des Autochtones se limitait aux expositions occasionnelles de traditions folkloriques, 
aux stéréotypes proposés par le cinéma d’Hollywood, à des artéfacts soigneusement étiquetés et 
conservés dans des musées, ainsi qu’à de savantes notes en bas de page d’ouvrages d’histoire qui 
ignoraient grossièrement la présence des premiers peuples sur l’île de la Tortue. 
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la Loi sur les Indiens 

Presque tous les aspects de la vie des Premières Nations étaient et, dans une large mesure, continuent 
d’être contrôlés par les dispositions restrictives de la Loi sur les Indiens. Diverses révisions de la 
Loi ont fait en sorte qu’il devînt difficile pour les Premières Nations de contester les politiques 
gouvernementales. La Loi sur les Indiens de 1951 supprima bon nombre des dispositions répressives 
et rendit la tâche plus facile aux Premières Nations qui auraient des plaintes à formuler contre le 
gouvernement fédéral, y compris les griefs concernant la perte de territoires traditionnels. 

influences mondiales et revitalisation 

Le mouvement pour reconquérir leurs cultures et rétablir la vitalité des nations autochtones a pris de 
l’ampleur dans les décennies qui ont suivi la Deuxième Guerre mondiale. Des événements marquants 
sur la scène mondiale, y compris la Déclaration universelle des droits de l’homme des Nations Unies 
en 1948, ont contribué à créer un climat propice au réexamen de la place qu’occupent les Premières 
Nations, les Métis et les Inuits dans la société canadienne. La revitalisation politique des Premières 
Nations qui suivit la présentation en 1969 du Livre blanc marqua le début d’une nouvelle ère 
d’activisme autochtone. 

moment décisif des revendications territoriales 

La décision de la Cour suprême du Canada dans l’affaire Calder en 1973, qui concernait une 
revendication territoriale formulée par la nation Nisga’a de la Colombie-Britannique, jugea que le titre 
foncier des Autochtones existait en droit. En partie pour répondre au jugement rendu dans l’affaire 
Calder, le gouvernement fédéral établit en 1974 le Bureau des revendications autochtones. 

Revendications territoriales modernes 

En 1975, le premier règlement (traité) moderne et complet en matière de revendications territoriales 
fut conclu au Québec à la suite de négociations entre les Cris et les Inuits du Nord du Québec, d’une 
part, et les gouvernements provincial et fédéral, d’autre part. Ces négociations conduisirent à la 
Convention de la Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ). C’est le premier traité conclu entre le 
Québec et une Première Nation. Un accord conclu avec les Naskapis, la Convention du Nord-Est 
québécois, fait partie de la CBJNQ depuis 1978. Les Cris et les Naskapis atteignirent l’autonomie 
gouvernementale en 1984 grâce à la Loi sur les Cris et les Naskapis du Québec, la première disposition 
législative canadienne à instituer l’autonomie gouvernementale autochtone. 

nunavut

En 1999, après dix-sept ans de négociations, le territoire du Nunavut fut créé à partir de la moitié  
est des anciens Territoires du Nord-Ouest. Les Inuits du Nunavut possèdent un territoire couvrant  
350 000 km2 et détiennent les droits miniers sur plus d’un dixième de cette superficie. L’entente 
accorde aussi aux Inuits du Nunavut l’autonomie gouvernementale de facto. 
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Revendications territoriales particulières 

Contrairement aux revendications territoriales globales, qui sont formulées par des nations qui n’ont 
jamais conclu un traité ou tout autre accord juridique, les revendications territoriales particulières 
concernent des obligations découlant de traités qui n’ont pas été respectés et d’autres obligations. Au 
Manitoba (jusqu’à la fin de 2009), 50 revendications foncières particulières ont été réglées et 40 sont 
en voie de négociation ou de révision. 

oka

En 1990, près de Montréal, une dispute territoriale qui plongeait ses racines jusqu’en 1717 mena à 
la crise d’Oka. Pendant 78 jours, grâce à une couverture médiatique intensive, les Canadiens de tous 
les coins du pays pouvaient être témoins, tous les soirs, de la confrontation entre les manifestants 
kanienkeha (mohawks), l’armée et la Sûreté du Québec (SQ). L’affrontement, chargé d’émotions, 
débuta dans la violence lorsqu’un caporal de la SQ fut tué. Plus tard, des citoyens non-Autochtones à 
Châteauguay lancèrent des pierres sur une caravane évacuant des aînés, des femmes et des enfants 
kanienkeha.

commission royale sur les peuples autochtones

En partie pour répondre à la crise d’Oka, le gouvernement fédéral créa la Commission royale sur 
les peuples autochtones (CRPA) en 1991. « Nous avons axé nos consultations sur une question 
primordiale : Quels sont les fondements d’une relation équitable et honorable entre Autochtones et 
non-Autochtones? », écrivaient les commissaires dans les Points saillants du Rapport de la Commission 
royale sur les peuples autochtones (“Quelques observations des commissaires”). Rendu public en 1996, 
le Rapport recommande un certain nombre de changements fondamentaux dans les politiques et les 
méthodes visant les négociations territoriales, ce qui comprend la reconnaissance des traités en tant 
qu’ententes conclues de nation à nation et l’obligation juridique et constitutionnelle du gouvernement 
fédéral de négocier des ententes justes. 

les métis

Les Métis ont été reconnus pour la première fois à titre de peuple autochtone ayant des droits dans 
la Loi constitutionnelle de 1982. Depuis ce temps, plusieurs questions liées aux droits des Métis ont 
abouti devant les tribunaux. La Cour suprême du Canada, dans l’affaire Powley (2003), a reconnu le 
droit de chasse ancestral des Métis de Sault-Sainte-Marie (Ontario). Dans une décision semblable 
(l’affaire Goodon, 2009), un tribunal manitobain a reconnu le droit de chasse des Métis d’une grande 
partie du sud de la province. En 2013, la Cour suprême a reconnu que le gouvernement fédéral 
avait manqué à sa promesse d’accorder des terres aux Métis du Manitoba suite à la Résistance de la 
Rivière-Rouge en 1870. De plus, le jugement de la Cour suprême en faveur des Métis dans l’affaire 
Daniels (2016) a affirmé que les Métis tombent effectivement sous la responsabilité du gouvernement 
fédéral. Mis ensemble, ces deux derniers jugements devraient favoriser les Métis dans leurs 
négociations avec le gouvernement fédéral.
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Rôle des provinces et des territoires 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux jouent un rôle dans les négociations touchant 
les revendications territoriales. Les ententes tripartites impliquent le gouvernement fédéral, un 
gouvernement provincial ou territorial et un ou plusieurs gouvernements autochtones. Depuis 
la Confédération, les Premières Nations hors-statut et les Métis relèvent de la compétence des 
provinces et des territoires. En 1930, les Accords de transfert des ressources naturelles attribuèrent 
au Manitoba, à la Saskatchewan, à l’Alberta et à la Colombie-Britannique la compétence à l’égard 
des terres publiques (à l’exclusion des terres de réserve) et des ressources, comme c’était déjà le cas 
dans les provinces de l’Est. Le transfert des responsabilités incombant au gouvernement fédéral vers 
les gouvernements territoriaux s’est opéré sur plusieurs années. Ceci signifie que les droits issus de 
traités, de même que les droits ancestraux, doivent être négociés avec les gouvernements fédéral et 
provinciaux ou territoriaux. En pratique, toutefois, les droits sont souvent définis par les tribunaux. 
Les gouvernements provinciaux participent également aux négociations relatives à l’autonomie 
gouvernementale autochtone. À ce jour, le modèle d’autonomie gouvernementale retenu dans la 
plupart des cas s’apparente à un gouvernement d’administration municipale. 

conclusion

Les Premières Nations, les Métis et les Inuits poursuivent leur quête d’autodétermination en cherchant 
à obtenir la reconnaissance des droits ancestraux et des droits issus de traités, y compris l’autonomie 
gouvernementale, par la négociation, par les tribunaux, par les protestations et par la résistance.
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connaissances fondamentales 

•	 Les Premières Nations, les Métis et les Inuits partagent une vision traditionnelle du monde centrée 
sur l’harmonie et l’équilibre avec la nature, avec autrui et avec soi-même. 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
Comment la colonisation a-t-elle bouleversé l’éducation traditionnelle chez les Premières Nations, 
les Métis et les Inuits, et comment l’intention initiale de cette éducation — développer des citoyens 
éclairés, autonomes et à part entière — peut-elle être rétablie? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 Comment se déroulait l’éducation traditionnelle chez les peuples autochtones? 

2.	 Quels étaient les objectifs des pensionnats et quel a été leur impact sur les peuples autochtones 
et la société canadienne en général, à l’époque et aujourd’hui?

3.	 Comment l’éducation peut-elle répondre aux besoins des Premières Nations, des Métis et  
des Inuits? 

4.	 Comment l’éducation des Premières Nations, des Métis et des Inuits peut-elle être bénéfique à 
tous les Canadiens? 
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contexte histoRique 

éducation traditionnelle 

Avant l’introduction de l’éducation à l’européenne, les enfants des peuples autochtones acquéraient 
leur savoir et leurs compétences et s’imprégnaient de leurs valeurs par l’écoute, le geste et le rêve. 
L’éducation ne s’appuyait pas sur un enseignement donné dans une salle de classe à une heure 
particulière, mais faisait intégralement partie de la vie sociale et était livrée où et quand le besoin se 
faisait sentir. L’éducation voulait dire enseigner aux enfants à fonctionner dans leur collectivité, à les 
préparer à la vie d’adulte et à être membres à part entière de leur société. Les adultes servaient de 
modèles aux enfants, et c’est d’eux que les enfants apprenaient les nécessités pratiques, de même 
que le respect des façons de faire traditionnelles et des lois régissant les relations. La sagesse des 
aînés était tenue en haute estime. L’interprétation des histoires permettait d’affirmer les valeurs et 
les traditions. Toute vie faisait partie d’un grand tout. Les humains étaient liés à toute la nature avec 
laquelle ils interagissaient et avec laquelle ils partageaient une interdépendance, qu’il s’agisse des 
plantes, des animaux, de l’eau, des étoiles, des roches et de la terre elle-même. Les enseignements 
étaient holistiques et traitaient de tous les aspects de l’être de l’enfant : intellectuel, physique, 
émotionnel et spirituel. Les visions traditionnelles du monde partagées par les Premières Nations, les 
Métis et les Inuits enseignent que chaque enfant a un don, et que ce don est fréquemment annoncé 
dans une vision. 

pensionnats

Les peuples autochtones se rendirent compte que l’arrivée des Européens changerait leur vie. Ils 
prirent des dispositions pour assurer que leurs jeunes seraient instruits à l’occidentale, en plus de 
recevoir un enseignement traditionnel, de façon à pouvoir relever les défis des temps nouveaux. Les 
traités numérotés contenaient des articles prévoyant que l’enseignement serait offert sur les réserves. 
Les Métis cherchèrent à assurer l’éducation de leurs enfants au moyen de l’Acte du Manitoba de 1870, 
qui prévoyait un système d’éducation confessionnel dans la nouvelle province.

Après le début de la colonisation, la pédagogie traditionnelle fut remplacée par un système de 
pensionnats inspiré d’un modèle conçu aux États-Unis. À l’origine, la raison d’être de ces écoles était 
l’assimilation des peuples autochtones dans la société canadienne dominante. Selon la théorie du 
darwinisme social, la civilisation comportait une hiérarchie culturelle qui plaçait les cultures de l’Europe 
de l’Ouest tout au sommet. Les sociétés « primitives » telles que celles des Premières Nations, des 
Métis et des Inuits étaient considérées comme inférieures. L’éducation avait pour but de « civiliser » 
les peuples autochtones, qui abandonneraient leur mode de vie traditionnel et adopteraient en retour 
les valeurs et les modes de vie européens. Avec le temps, l’objectif des pensionnats évolua de la 
ségrégation vers l’intégration des élèves autochtones.
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En vertu d’une entente avec le gouvernement fédéral, les pensionnats étaient administrés par diverses 
Églises. Malgré les promesses faites par traité d’établir des écoles sur les réserves, les enfants étaient 
souvent enlevés à leur famille et à leur collectivité et emmenés dans un pensionnat situé loin de la 
réserve. La fréquentation obligatoire était réglementée par une politique du gouvernement fédéral. 
De nombreux enfants métis fréquentèrent les pensionnats, comme le firent aussi des enfants 
inuits à compter des années 1940. On inculquait aux enfants les valeurs des Églises chrétiennes qui 
administraient les écoles. Les expressions de la spiritualité traditionnelle étaient interdites. On ne 
permettait pas aux enfants de parler leur propre langue. La qualité de l’enseignement était médiocre et 
insuffisante pour permettre à la plupart des élèves de fonctionner au sein de la société dominante. De 
nombreux enfants subirent des violences physiques et sexuelles. Après des années d’éloignement de 
leur famille et de leur collectivité, d’adoption forcée d’une langue étrangère et d’inculcation de valeurs 
et d’habitudes européennes, les anciens élèves se retrouvèrent souvent détachés de leur famille et de 
leur communauté. 

Bien que certains élèves aient profité de leur séjour au pensionnat, l’expérience des pensionnats s’est 
avérée un échec. La grande majorité des élèves reçurent un enseignement déficient. Ils n’étaient pas 
prêts à devenir des membres actifs de la société et, de fait, leurs expériences en laissèrent un grand 
nombre inapte à participer utilement et activement à la vie de leur propre collectivité. L’héritage des 
pensionnats comprend aussi bien des traumatismes communautaires que personnels. Le Rapport 
de la Commission royale sur les peuples autochtones et le Rapport final de la Commission de vérité 
et réconciliation évoquent plusieurs problèmes chez de nombreux survivants des pensionnats, leurs 
enfants et les enfants de leurs enfants. Entre autres, les faibles taux de persévérance scolaire et 
d’obtention du diplôme secondaire, ainsi que la perte d’estime de soi, d’identité et d’aptitudes sociales, 
ont eu et continuent d’avoir des conséquences intergénérationnelles.

Les pressions politiques appliquées par les organisations autochtones eurent pour résultat la fermeture 
des pensionnats à compter des années 1960. L’administration des écoles des Premières Nations et des 
Inuits devint la responsabilité du gouvernement fédéral. Les écoles communautaires furent établies et 
un transfert progressif des responsabilités en matière d’éducation s’est opéré vers les autorités locales. 

En 2007, suite à des poursuites judiciaires entamées contre le gouvernement canadien et les ordres 
religieux responsables, la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens (CRRPI) a reconnu 
les torts causés par les pensionnats et a mis en place un système de compensation monétaire pour les 
survivants. L’année suivante, le premier ministre Stephen Harper a présenté des excuses aux anciens 
élèves des pensionnats au nom du gouvernement canadien. En 2015, la Commission de vérité et 
réconciliation a publié son rapport final, documentant les expériences d’environ 150 000 élèves ayant 
fréquenté les pensionnats et présentant 94 appels à l’action pour ouvrir la voie vers la réconciliation.
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l’éducation aujourd’hui

Aujourd’hui, la majorité des écoles des Premières Nations et des Inuits sont administrées par les 
collectivités elles-mêmes. Malgré certains succès, des problèmes persistent. Des programmes d’études 
qui ne reflètent pas les valeurs et les cultures autochtones, une pénurie d’enseignants autochtones, 
un taux élevé de décrochage et un faible taux d’obtention du diplôme d’études secondaires et un 
financement inadéquat sont quelques-uns des problèmes auxquels font face les communautés 
autochtones. Les élèves métis, tout comme un grand nombre d’élèves Inuits et de Premières Nations 
qui fréquentent des écoles publiques, font face à des problèmes semblables. 

Les Premières Nations, les Métis et les Inuits sont souvent absents des programmes d’études des écoles 
publiques. La véritable histoire des peuples autochtones du Canada, leurs réalisations et leur apport 
ainsi que les tentatives de destruction de leurs cultures résultant de la colonisation sont très peu 
connus — même par de nombreux Autochtones. Le résultat de cette absence est une incompréhension 
des Premières Nations, des Métis et des Inuits ainsi que des enjeux associés aux relations entre les 
peuples autochtones et non-Autochtones au Canada. 

Nombreux sont les efforts de la part des communautés et des leaders autochtones en vue de créer 
des modèles d’apprentissage qui répondront aux besoins des apprenants et de leur communauté. 
L’éducation est un élément crucial de la lutte des peuples autochtones pour réussir sur le plan 
socioéconomique tout en préservant leur langue et leur culture ancestrales. Il y a des expériences 
réussies où des écoles et des collectivités ont mis au point des moyens de prévenir le décrochage et 
de diplômer leurs élèves. Les recherches et l’expérience laissent entendre que la réussite tient à de 
nombreux facteurs, qui comprennent la participation des parents et de la collectivité, un leadership 
efficace, des programmes d’études pertinents, un financement adéquat, un large éventail de 
programmes et de programmes de soutien aux élèves et étudiants, l’accent sur le rendement scolaire 
et la réussite à long terme et la formation d’enseignants cultivés et engagés. Les enseignants dont 
l’éducation et la formation ont été souvent privées de toute concentration sur l’histoire, la culture et 
les enjeux des Premières Nations, des Métis et des Inuits ont besoin d’une formation leur permettant 
d’élever leur niveau de connaissances et de compétences en matière culturelle afin d’assurer un 
enseignement efficace pour les peuples autochtones et au sujet des peuples autochtones. À cette fin,  
il est maintenant obligatoire pour les futurs enseignants qui fréquentent une université manitobaine de 
suivre avec succès au moins un cours d’Études autochtones. 

La population autochtone du Canada est la population canadienne qui affiche le plus haut taux de 
croissance. Pour être efficace, l’enseignement public doit doter les apprenants des compétences,  
des connaissances et des attitudes leur permettant d’être concurrentiels sur le marché du travail  
en leur ouvrant les portes des établissements d’enseignement postsecondaire. Les systèmes 
d’éducation doivent s’adapter et évoluer afin de former des citoyens éclairés et confiants, Autochtones 
et non-Autochtones, en mesure de contribuer au développement de leur communauté et de leur pays. 
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connaissances fondamentales 

•	 Les Premières Nations, les Métis et les Inuits partagent une vision traditionnelle du monde centrée 
sur l’harmonie et l’équilibre avec la nature, avec autrui et avec soi-même. 

•	 Les peuples autochtones représentent une diversité de cultures dont chacune est exprimée de 
façon unique. 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
En quoi la colonisation a-t-elle bouleversé les pratiques traditionnelles en matière de santé des 
Premières Nations, des Métis et des Inuits et comment le but originel de ces pratiques — développer 
des individus et des collectivités en santé — peut-il être restitué? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 Quels sont les pratiques holistiques traditionnelles en matière de santé des Premières Nations,  

des Métis et des Inuits? 

2.	 Comment les stratégies, les modèles et les pratiques en matière de santé des peuples autochtones 
ont-ils évolué au fil du temps? 

3.	 Quels sont les problèmes en matière de santé auxquels font face les peuples autochtones? 

4.	 Comment la médecine occidentale et la médecine autochtone traditionnelle peuvent-elles se 
compléter l’une l’autre afin d’engendrer des individus et des collectivités autochtones en santé? 
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contexte histoRique 

malaise 

La colonisation a créé un état général de malaise, caractérisé par des problèmes de santé, d’une 
absence de bien-être et d’un déséquilibre personnel chez les peuples et les nations de l’île de la Tortue 
en s’attaquant aux structures des sociétés autochtones et en les dévalorisant. Dans une large mesure, 
les Premières Nations, les Métis et les Inuits luttent encore pour se débarrasser des effets virulents de 
la colonisation. La lutte pour la décolonisation et l’autonomie gouvernementale que mènent les nations 
autochtones est, en fait, une stratégie de guérison. 

Les concepts autochtones de santé et de guérison découlent de la conviction que tous les aspects de la 
vie sont interdépendants. Par conséquent, le mieux-être découle d’un équilibre et d’une harmonie entre 
tous les aspects de la vie personnelle et collective.

(Canada, Commission royale sur les peuples autochtones, 1996a)

guérison traditionnelle 

Avant l’arrivée des Européens à l’île de la Tortue, les Premières Nations et les Inuits vivaient à l’intérieur 
d’une structure sociale holistique qui favorisait et soutenait la santé spirituelle, mentale et physique. La 
santé procédait d’un équilibre entre ces aspects. Quand la santé d’une personne était en déséquilibre, 
les guérisseurs traditionnels pouvaient employer divers moyens pour opérer la guérison, moyens qui 
pouvaient comprendre l’utilisation de plantes médicinales et d’éclisses pour les maux physiques et des 
traitements pour les maux spirituels. 

colonisation

Suite aux premiers contacts avec les Européens, plusieurs traditions de guérison sombrèrent dans 
l’oubli ou furent maintenues clandestinement. Les guérisseurs autochtones étaient considérés 
avec méfiance et doute et leurs pratiques qualifiées de superstitions. Les peuples autochtones 
se tournèrent vers la médecine occidentale. La clause relative aux médicaments, qui fut incluse 
dans le Traité no 6, indiquait que les Premières Nations reconnaissaient la valeur de la médecine 
occidentale et son importance pour la santé des collectivités vivant dans les réserves. Toutefois, les 
peuples autochtones n’abandonnèrent pas la guérison traditionnelle. Cette pratique médicale se 
maintint dans nombre de collectivités et les gens se soignaient en ayant recours aux deux médecines. 
L’héritage de la colonisation — la pauvreté, le désespoir, l’éclatement de la famille, la perte du savoir 
traditionnel, les nombreux cas de pollution et de contamination de toutes sortes dans les réserves, 
la violence, la malnutrition, les logements inhabitables, le racisme — qui continue d’empoisonner la 
vie des Premières Nations, des Métis et des Inuits est symptomatique du déséquilibre et du manque 
d’harmonie qui définissent la mauvaise santé.
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trouver l’équilibre 

Les collectivités des Premières Nations, des Métis et des Inuits continuent de recourir aux deux 
médecines pour combattre les afflictions telles que le diabète, l’alcoolisme, la toxicomanie, la violence 
familiale et le suicide. Ces fléaux sont les symptômes d’une maladie sociale et spirituelle qui ne se 
guérira pas tant que les sociétés autochtones ne recouvreront pas la santé. 

« Pour être en bonne santé, une personne doit être bien nourrie, instruite, avoir accès à des services 
médicaux, avoir accès à un soutien spirituel, vivre dans une maison chaude et confortable, où l’eau est 
potable et les eaux d’égout convenablement éliminées, accepter son identité culturelle, pouvoir exercer 
une activité productive, ainsi de suite. Il ne s’agit pas de besoins indépendants; ce sont tous là des 
éléments reliés entre eux. »

Henry Zoe
Conseil du Traité 11 des Dogribs
Mémoire à la Commission 

(Canada, Commission royale sur les peuples autochtones, 1996a)

Pour réaliser les conditions d’une bonne santé énoncées par M. Zoe dans son Mémoire à la 
Commission royale sur les peuples autochtones, il faut pouvoir maîtriser tous les aspects de la santé 
sociale et personnelle et assurer le transfert de cette maîtrise de l’extérieur vers la communauté. Le 
processus devant conduire à des services de santé communautaires est bien engagé. Le transfert des 
responsabilités, qui est facilité par un nombre croissant de praticiens et de chercheurs autochtones 
dans le domaine de la santé, a marqué un changement dans la prestation de soins de santé et 
la recherche dans ce domaine, un changement qui va aller en s’accélérant avec l’augmentation 
continue du nombre de professionnels et de travailleurs de la santé. Par-dessus tout, les conditions 
socioéconomiques des Canadiens autochtones doivent s’améliorer, un processus qui nécessitera 
une modification profonde du paysage économique et politique du Canada, modification qui peut 
seulement s’effectuer par l’autodétermination des Autochtones.
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connaissances fondamentales 

•	 Les Premières Nations, les Métis et les Inuits partagent une vision traditionnelle du monde centrée 
sur l’harmonie et l’équilibre avec la nature, avec autrui et avec soi-même. 

•	 Les peuples autochtones représentent une diversité de cultures dont chacune est exprimée de 
façon unique. 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
Quel lien y a-t-il entre le colonialisme et les questions juridiques auxquelles sont confrontés les 
Premières Nations, les Métis et les Inuits? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 Comment le rôle des pratiques en matière de justice à l’égard des Premières Nations, des Métis et 

des Inuits a-t-il évolué au fil du temps? 

2.	 Quels sont les problèmes du système judiciaire ayant une incidence sur les Premières Nations, les 
Métis et les Inuits de nos jours? 

3.	 Quelles sont les pratiques autochtones traditionnelles en matière de justice? 

4.	 Qu’est-ce que la justice réparatrice et comment est-elle incorporée dans le système judiciaire en 
vue d’aider les personnes et les collectivités aujourd’hui? 
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justice traditionnelle 

Antérieurement au contact, les Premières Nations et les Inuits de l’île de la Tortue pratiquaient une 
forme de justice qui s’était développée en s’intégrant naturellement à leur croyance en un style de 
vie holistique. Les aînés enseignaient par l’exemple que chaque membre de la communauté était 
responsable de sa propre conduite. Si une loi ou une règle de conduite était enfreinte, alors était 
également enfreinte l’obligation sacrée envers le Créateur et la communauté unissait ses efforts pour 
rétablir l’équilibre. La mauvaise conduite était rapidement signalée et, si elle persistait, la famille 
élargie pouvait être approchée afin qu’elle s’adresse à la personne concernée. L’humour pouvait 
être utilisé pour créer un nom qui rappellerait la nature de l’inconduite. Dans les circonstances d’une 
certaine gravité, la communauté se réunissait et formait un cercle de la parole qui donnait à chacun 
la même chance de se faire entendre et de se réconcilier avec la situation. Au besoin, des mesures 
étaient prises afin d’apaiser les inquiétudes qui avaient été soulevées. Les cas les plus graves pouvaient 
entraîner des peines aussi sévères que l’exil et la mort. 

la colonisation et ses conséquences

Avec l’arrivée des Européens et leurs tentatives d’assimiler puis d’isoler les Autochtones, les peuples 
des Premières Nations perdirent leur voix. Dans un premier temps, des restrictions leur étaient 
imposées par la Loi sur les Indiens, puis l’isolement des réserves, suivi de la destruction de leur langue, 
de leur structure familiale et de leur dignité causée par les pensionnats. Ces circonstances furent 
amplifiées par des lois qui interdisaient aux membres des Premières Nations de se réunir pour discuter 
de leurs problèmes, de retenir les services d’avocats pour les représenter devant le tribunal et de voter. 
À chaque tournant se dressait un obstacle. 

Même avec ces restrictions et ces lois, la représentation des Autochtones dans le système judiciaire 
demeura inférieure à leur représentation dans la société jusque dans les années 1940, alors qu’il s’est 
produit une vaste augmentation. D’après les conclusions de la Commission de vérité et réconciliation, 
cette augmentation serait attribuable en grande partie aux conséquences intergénérationnelles des 
pensionnats sur les familles et les communautés autochtones. Dans les années 1940, il y avait déjà 
plusieurs générations de Canadiens autochtones qui avaient fréquenté les pensionnats et souffraient 
des effets de l’assimilation forcée, de la perte de leur culture et d’une atteinte à leur sentiment 
d’identité et d’estime de soi, sans mentionner les instances de violence corporelle, émotionnelle et 
sexuelle.
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En 1991, la Commission d’enquête sur l’administration de la justice et les Autochtones rendait 
publiques les données suivantes : 

•	 Dans les prisons manitobaines, plus de la moitié des détenus sont des Autochtones. 

•	 Les Autochtones mis en accusation sont plus susceptibles de se voir refuser une libération  
sous caution. 

•	 Les Autochtones passent plus de temps en détention préventive que les non-Autochtones. 

•	 Les Autochtones mis en accusation sont plus susceptibles d’être poursuivis sous des chefs 
d’accusation multiples que les autres accusés. 

•	 Les avocats passent moins de temps avec leurs clients autochtones qu’avec leurs autres clients. 

•	 Les contrevenants autochtones courent deux fois plus de risques que les non-Autochtones d’être 
incarcérés*.

un regard sur l’avenir 

Comme c’est le cas dans les domaines de l’éducation et de la santé, il est nécessaire pour les autorités 
fédérales et provinciales de prendre la responsabilité des obligations qui ont fait l’objet d’une entente 
dans le passé. Cette prise de responsabilité doit être respectueuse et se faire dans un esprit de bonne 
volonté et englober l’autonomie gouvernementale et la reconnaissance de la valeur des pratiques 
autochtones traditionnelles en matière de justice. 

*Cette traduction est tirée de Commission royale sur les peuples autochtones, 1996c, p. 36.





67Re g r o u p e m e nt 3  -  Ve r s  u n e s o c i é té é q u i t a b l e

S I T U A T I O N  D ’ A P P R E N T I S S A G E  3 . 4  :  
L E  D É V E L O P P E M E N T  D E  L ’ É C O N O M I E  
E T  D E S  R E S S O U R C E S 

connaissances fondamentales 

•	 Les Premières Nations, les Métis et les Inuits partagent une vision traditionnelle du monde centrée 
sur l’harmonie et l’équilibre avec la nature, avec autrui et avec soi-même. 

•	 Les peuples autochtones représentent une diversité de cultures dont chacune est exprimée de 
façon unique. 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor.

questions essentielles

grande question
Comment le colonialisme a-t-il bouleversé les économies des Premières Nations, des Métis et des 
Inuits? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 En quoi les pratiques en matière d’économie des Premières Nations, des Métis et des Inuits ont-

elles changé avec le temps? 

2.	 Que sont les économies traditionnelles des Premières Nations, des Métis et des Inuits? 

3.	 Quels sont les problèmes économiques auxquels font face les peuples autochtones aujourd’hui et 
pourquoi ces problèmes sont-ils survenus? 

4.	 Comment les peuples autochtones tentent-ils de relever les défis économiques actuels? 
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contexte histoRique 

économie traditionnelle 

Avant la colonisation, les économies des premiers peuples s’articulaient autour de la récolte des 
ressources naturelles au moyen de la chasse, de la pêche, de l’agriculture et de la cueillette, de 
même que du commerce. Les Premières Nations et les Inuits commerçaient entre eux. Les réseaux 
commerciaux étaient étendus et les biens échangés provenaient des quatre coins de l’île de la Tortue. 

colonisation

Le commerce s’est maintenu après le contact avec les Européens et les activités commerciales se 
sont étendues aux nouveaux arrivants. La traite des fourrures modifia l’économie de certaines des 
Premières Nations en accentuant le piégeage et la récolte des animaux à fourrure afin de satisfaire 
la demande des commerçants européens. Les économies autochtones souffrirent à mesure que les 
relations entre les nations autochtones et les nouveaux arrivants passaient du partenariat et de la 
confiance réciproque qui caractérisèrent le début de la période de la traite des fourrures à la période 
d’établissement et de l’exploitation des ressources minérales et autres. 

La croissance coloniale dans le Sud du Canada eut pour effet de déplacer le gibier dont dépendait 
l’économie basée sur la chasse. L’appétit des colons pour des terres agricoles força le déplacement de 
certaines des Premières Nations vers de nouveaux territoires. À la signature d’un traité, la Première 
Nation concernée se voyait confinée à une réserve qui ne correspondait qu’à une fraction de son 
ancien territoire. Les droits de chasse, de pêche et de récolte dans leurs territoires traditionnels 
étaient ignorés. De nombreux agriculteurs des Premières Nations étaient déplacés vers des terres 
improductives à mesure que la collusion entre les agents gouvernementaux, les spéculateurs fonciers 
et les nouveaux arrivants avides de terres permettaient à ces derniers de s’approprier les territoires 
agricoles des Premières Nations. Les Métis de l’Ouest du Canada, dont les économies comprenaient 
la récolte des ressources naturelles ainsi que le commerce et le transport de marchandises, perdirent 
nombre de leurs marchés avec la fin du commerce des fourrures. Les Inuits, dont l’économie 
traditionnelle se fondait sur la chasse et la pêche, furent forcés de se sédentariser dans les années 1960 
et enfin, comme beaucoup de collectivités métisses et des Premières Nations, devinrent dépendants de 
l’aide sociale et des subventions gouvernementales. 

La pollution et autres effets secondaires de l’industrialisation ont contaminé l’eau et le sol, détruisant 
le gibier, les plantes et les habitats du poisson. Parce que les possibilités économiques étaient souvent 
limitées dans les réserves et autres collectivités éloignées, de nombreux individus autochtones 
migrèrent vers les centres urbains à la recherche d’emplois. Les femmes membres de Premières 
Nations qui avaient perdu leur statut en épousant des hommes n’ayant pas le statut d’Indien ainsi que 
les enfants nés de telles unions furent obligés de s’établir hors réserve. 
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aujourd’hui et demain 

Les malheurs économiques que subissent les peuples autochtones au 21e siècle sont le résultat 
direct de la perte des terres, des ressources et de la culture, et des effets reliés tels que la pauvreté, 
le désespoir et la mauvaise santé. Les obstacles à la santé économique comprennent le manque de 
possibilités d’emploi dans la plupart des réserves et dans de nombreuses collectivités, le manque 
d’éducation et de formation pour avoir accès au marché du travail, les restrictions imposées par la Loi 
sur les Indiens, une population en croissance rapide, la tendance vers l’urbanisation et la dépendance 
au financement gouvernemental. 

Il n’y a pas qu’une seule solution au défi de surmonter l’héritage de la colonisation et de rétablir 
la santé économique des nations autochtones. Une base territoriale suffisante pour soutenir 
l’autonomie économique est un élément crucial du recouvrement de la santé économique. Parmi 
les recommandations du Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones, on réclame 
un soutien financier aux nations autochtones au moyen d’un système de paiements de péréquation 
provenant des gouvernements fédéral et provinciaux, la création d’une banque autochtone contrôlée 
par les Autochtones, un engagement à long terme de la part des gouvernements fédéral et provinciaux 
de financer la formation à l’emploi et le développement de l’emploi, une approche holistique de 
l’assistance sociale qui intègre les traditions et les perspectives autochtones et un financement accru 
pouvant atteindre deux milliards de dollars par Affaires autochtones et Développement du Nord 
Canada afin d’aider les collectivités à réussir la transition entre la dépendance à l’aide sociale et 
l’autosuffisance économique. 

Les nations autochtones cherchent à atteindre l’autosuffisance par diverses méthodes et connaissent 
le succès à des degrés variables. En plus de l’accès à un investissement gouvernemental accru pour 
renforcer leur économie, de nombreuses nations élaborent des plans d’affaires novateurs, parfois en 
collaboration avec des partenaires non-Autochtones. Le défi pour les nations autochtones consiste à 
mettre au point des pratiques d’affaires qui allient la tradition aux concepts occidentaux. Le succès 
économique doit être mesuré selon les valeurs autochtones : le respect de l’environnement, des 
traditions et du rôle des aînés ainsi que le bien-être des collectivités, y compris celui des générations  
à venir. 
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S I T U A T I O N  D ’ A P P R E N T I S S A G E  4 . 1  :  
U N  S E U L  M O N D E 

connaissances fondamentales 

•	 Les Premières Nations, les Métis et les Inuits partagent une vision traditionnelle du monde centrée 
sur l’harmonie et l’équilibre avec la nature, avec autrui et avec soi-même. 

•	 Les peuples autochtones représentent une diversité de cultures dont chacune est exprimée de 
façon unique. 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues. 

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus par leurs contributions à la société canadienne 
et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
Pour quelles raisons la préservation des cultures autochtones est-elle vitale aussi bien pour les 
citoyens autochtones que pour les autres citoyens du Canada? 

questions centrées sur les objectifs
1.	 Qui sont les peuples autochtones de la Terre? 

2.	 Quels sont les traditions et les enjeux contemporains qui relient les peuples autochtones autour 
du globe? 

3.	 Quels sont les défis et les réalisations des populations autochtones du monde? 

4.	 Comment les problèmes autochtones mondiaux sont-ils abordés?
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 contexte histoRique 

Il y a plus de 5000 peuples autochtones autour du globe. Plus de 300 millions d’Autochtones vivent 
dans 70 pays; un grand nombre d’entre eux partagent un héritage colonial avec les Premières Nations, 
les Métis et les Inuits du Canada. Comme pour les peuples autochtones du Canada, cet héritage est fait 
de pauvreté, de mauvaise santé, de la perte de la culture et de la langue, de problèmes découlant du 
système de droit, de la perte des terres ancestrales, de problèmes environnementaux, d’une lutte pour 
reconquérir l’autodétermination et de la marginalisation des Autochtones à l’intérieur de la culture 
dominante. 

Les populations autochtones du monde ont aussi en commun des traits culturels qui caractérisent un 
attachement spirituel à la Terre, des traditions orales, un accent mis sur la collectivité plutôt que sur 
l’individu, les liens qui unissent les membres de la famille élargie et le respect de la diversité culturelle. 

Aujourd’hui, les Nations Unies ainsi que d’autres organisations et agences coordonnent leurs efforts à 
l’échelle internationale pour aider les peuples autochtones à surmonter les défis auxquels ils font face. 

Les peuples autochtones occupent leurs territoires traditionnels depuis une époque antérieure à 
l’existence même des sociétés colonisatrices. En règle générale, les peuples autochtones vivant dans 
des sociétés coloniales sont engagés dans une lutte pour préserver leur culture, leur langue, leurs 
traditions et leurs institutions. 



C é l é b r a t i o n d e l ’a p p r e nt i s s a ge d e Te d L o n gb o t to n
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S I T U A T I O N  D ’ A P P R E N T I S S A G E  5 . 1  :  
U N  P A S S É ,  U N  A V E N I R

connaissances fondamentales 

•	 Les Premières Nations, les Métis et les Inuits partagent une vision traditionnelle du monde centrée 
sur l’harmonie et l’équilibre avec la nature, avec autrui et avec soi-même. 

•	 Les peuples autochtones représentent une diversité de cultures dont chacune est exprimée de 
façon unique. 

•	 La compréhension et le respect à l’égard des peuples autochtones commencent par la 
connaissance du passé respectif des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

•	 Les questions autochtones actuelles sont en réalité des questions de portée historique toujours 
non résolues.

•	 Les peuples autochtones méritent d’être reconnus pour leurs contributions à la société 
canadienne et veulent participer à son essor. 

questions essentielles

grande question
Comment les cultures des Premières Nations, des Métis et des Inuits maintiennent-elles un équilibre 
entre la tradition et l’adaptation pour faire face aux défis et aux enjeux actuels et pour assurer un 
meilleur avenir?

contexte histoRique 

Dans cette situation d’apprentissage, les élèves travaillent individuellement ou en groupe pour 
développer et présenter un projet de leur choix qui aborde la question fondamentale de manière 
créative. Les projets devraient comprendre une composante de recherche ainsi qu’une composante de 
présentation, et pourraient prendre la forme d’une réalisation artistique.
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les projets de recherche :

•	 doivent jeter un regard sur le passé, le présent et l’avenir; 

•	 doivent comprendre une présentation (durée suggérée de 30 à 60 minutes); 

•	 doivent avoir un rapport clair et précis avec le contenu du cours (connaissances fondamentales, 
questions essentielles, problématiques abordées au courant du semestre); 

•	 s’il y a une réalisation artistique, elle doit contenir une présentation sur l’élaboration du projet et 
la recherche contextuelle peut être thématique (par exemple l’oppression, la décolonisation, les 
démarches vers l’avenir); 

•	 peuvent être organisés de façon à faire partie d’une célébration d’une semaine ou deux pour toute 
la classe; 

•	 peuvent comprendre la participation de la classe entière, de l’école, de la communauté, des invités 
d’honneur, de la famille, etc.; 

•	 sont évalués en fonction du contenu et de la présentation.
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Acte de l’Amérique  
du Nord britannique

En 1867, l’Acte de l’Amérique du Nord britannique crée le Dominion du 
Canada. L’alinéa 24 de l’article 91 de cette loi place « les Indiens et les 
terres réservées aux Indiens » sous la compétence du gouvernement 
fédéral.

agent des indiens

En vertu de la Loi sur les Indiens, le gouvernement fédéral détenait 
l’autorité suprême dans les affaires des réserves. En sa qualité de 
représentant du gouvernement sur la réserve, l’agent des Indiens 
exerçait un pouvoir presque absolu sur les résidents des réserves des 
Premières Nations.

aîné

La définition de ce terme varie selon les communautés. Il s’agit 
généralement d’une personne considérée par une nation autochtone 
comme étant le gardien et le transmetteur de sa tradition orale et de son 
savoir et qui a des forces et talents qui lui sont propres. Il n’y a pas d’âge 
minimal pour être un aîné, mais les jeunes aînés sont plutôt rares.

alliance
Pour les peuples autochtones, une alliance dans le sens traditionnel 
représentait un accord sacré entre des individus ou des nations et le 
Créateur.

apprentissage
Traditionnellement, les enfants des Premières Nations, des Métis et 
des Inuits apprenaient par l’expérience, c’est-à-dire en observant et en 
imitant les actions des membres de leur communauté.

assimilation Processus au cours duquel un groupe culturel est absorbé dans la culture 
d’un autre groupe, habituellement celle de la majorité.

autochtone

Habitant originaire d’un pays, l’opposé d’un colon. Au sens juridique 
canadien, il s’agit d’une personne dont les ancêtres étaient les premiers 
habitants de l’Amérique du Nord. La Constitution du Canada reconnaît 
trois groupes principaux d’Autochtones : les Indiens, les Inuits et les 
Métis.

autodétermination Capacité d’un peuple de décider librement de leur avenir politique, 
économique et culturel.

autonomie Autodétermination, indépendance.

autonomie 
gouvernementale

« Droit inhérent, pour les Premières Nations, d’administrer leur vie, leurs 
affaires, leurs terres et leurs ressources avec toutes les fonctions et les 
responsabilités propres aux organes de gouvernement ». (Manitoba, 
ministère de l’Éducation et de la Formation professionnelle, 1998, p. 5.3)

autonomie 
gouvernementale 

autochtone

Une forme de gouvernement conçue, établie et administrée par des 
Autochtones aux termes de la Constitution canadienne, dans le cadre de 
négociations menées avec le gouvernement fédéral et, le cas échéant, 
avec le gouvernement provincial en cause.
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bande

Groupe d’Indiens au profit duquel des terres ont été réservées ou dont 
l’argent est détenu par la Couronne ou qui a été désigné comme bande 
aux termes de la Loi sur les Indiens. Cependant, aujourd’hui, on privilégie 
plutôt le terme « Première Nation ».

cérémonie du calumet

La cérémonie du calumet au cours des négociations symbolisait le 
caractère sérieux et sacré de l’entente en voie d’être conclue. En 
présence du calumet, on ne pouvait prononcer que des paroles 
vraies. Ainsi, on peut faire un parallèle entre l’utilisation du calumet et 
l’utilisation de la Bible dans la tradition occidentale lorsqu’une personne 
témoigne ou prête serment.

certificat de métis

Afin de supprimer les titres ancestraux des Métis au Manitoba et dans 
les Territoires du Nord-Ouest, le gouvernement a accordé aux Métis 
des concessions connues sous le nom de « certificats de Métis ». Ces 
certificats donnaient aux Métis le droit à des terres ou à une somme 
d’argent. Cette approche sur une base individuelle était très différente 
de l’approche sur une base collective employée par le gouvernement 
canadien pour supprimer les titres ancestraux des Premières Nations, soit 
la création de réserves dans le cadre de traités.

citoyenneté
Pour les Premières Nations, les Métis et les Inuits, ce terme peut désigner 
deux réalités distinctes puisque les peuples autochtones sont à la fois des 
citoyens de leur nation respective et des citoyens du Canada.

civiliser

En adoptant la Loi sur les Indiens, le gouvernement fédéral cherchait 
à « civiliser » les Premières Nations, c’est-à-dire à leur imposer les 
valeurs et les coutumes eurocentriques. Les pensionnats étaient l’un des 
principaux moyens employés pour atteindre cet objectif. Dans ces écoles, 
on enseignait le christianisme aux enfants des Premières Nations. Les 
langues, les coutumes et les vêtements traditionnels y étaient interdits. 
De plus les enfants étaient isolés de leur famille et de leur collectivité 
durant leurs années de formation.

colonialisme

Sur l’île de la Tortue, le colonialisme s’est manifesté par la conquête et la 
domination des peuples autochtones par les Européens. Les puissances 
européennes ont colonisé des peuples autochtones partout sur la 
planète.

colonisation Contrôle et exploitation d’un territoire en y installant des gens venus 
d’ailleurs.

commission de vérité  
et réconciliation

Créée en 2008, cette commission avait pour but d’aider à la guérison 
des Autochtones et des collectivités qui ont souffert de l’expérience 
des pensionnats autochtones et de réconcilier les Canadiens d’origine 
autochtone et les autres Canadiens. En 2015, la Commission a  
publié son rapport final, documentant les expériences d’environ  
150 000 survivants et présentant 94 appels à l’action pour ouvrir la voie 
vers la réconciliation.
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conseil de bande Les Premières Nations choisissent un chef ou des chefs ainsi que plusieurs 
conseillers pour diriger et administrer les affaires de la bande.

conséquences 
intergénérationnelles

Effets des abus subis dans les pensionnats qui ont été transmis aux 
enfants des survivants des pensionnats autochtones et aux générations 
suivantes.

constitution
Ensemble des règles et des institutions, écrites ou non, qui gouvernent 
une nation. Au Canada, la constitution écrite est composée de la Loi 
constitutionnelle de 1867 et la Loi constitutionnelle de 1982.

contact

On peut diviser l’histoire des Premières Nations et des Inuits en deux 
périodes : la période avant le contact et la période après le contact.  
Le terme contact désigne l’arrivée des Blancs sur l’île de la Tortue  
(c.-à.-d. la première rencontre entre les Premières Nations, les Inuits  
et les Européens). Selon le texte le plus ancien, le premier contact  
entre les Autochtones et les Européens sur l’île de la Tortue remonte  
à l’arrivée d’un groupe de Vikings qui s’est établi à l’Anse aux Meadows,  
à Terre-Neuve, au 10e siècle. Le séjour viking a été d’assez courte durée. 
Ce sont les Français qui établiront la première colonie permanente  
au 16e siècle.

couronne

Le chef d’État du Canada est le monarque britannique. Les décisions du 
gouvernement sont exécutées au nom de la Couronne (le monarque). 
Les terres de la Couronne se trouvent sous le contrôle du gouvernement 
fédéral ou provincial.

culture
Ensemble des valeurs, de l’histoire, des traditions et de la langue qui 
constitue l’héritage d’une personne ou d’un peuple et qui contribue à son 
identité.

darwinisme social Théorie selon laquelle certaines personnes ou certains groupes 
l’emportent sur d’autres grâce à leur supériorité génétique ou biologique.

décolonisation Libération de la domination et de l’exploitation d’une puissance coloniale.

diversité

État ou caractère de ce qui est différent. La population des groupes 
ethniques est diversifiée et chacun de leurs membres est unique. Il existe 
des différences entre les membres en ce qui concerne, par exemple, 
l’âge, le sexe, les compétences, les caractéristiques physiques, le niveau 
d’éducation et le savoir. Idéalement, ces groupes sont tous représentés 
au sein d’une société diversifiée.

doctrine de la 
découverte

Principe soutenu par les puissances européennes depuis le 15e siècle 
pour justifier la colonisation des terres à l’extérieur de l’Europe. Définie 
par le juge en chef des États-Unis, John Marshall, dans l’arrêt de l’affaire 
Johnson c. M’Intosh en 1823, cette doctrine stipule que lorsqu’une 
nation fait la soi-disant « découverte » d’un territoire, elle obtient les 
droits exclusifs vis-à-vis les autres puissances européennes à l’achat ou à 
l’acquisition des terres ancestrales des occupants autochtones.
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droits ancestraux

Droits détenus par certains Autochtones au Canada en raison du fait 
que leurs ancêtres ont occupé et utilisé des terres durant de longues 
années. Les droits de certains Autochtones en matière de chasse, de 
piégeage et de pêche sur les terres ancestrales en sont des exemples. Les 
droits ancestraux varient d’un groupe à l’autre, selon les coutumes, les 
pratiques et les traditions qui ont façonné leurs propres cultures.

droits des peuples 
autochtones

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
reconnaît aux Autochtones des droits touchant de nombreux 
aspects dont la culture, l’éducation, l’égalité, le territoire, la langue, 
la nationalité, les ressources, la sécurité, l’autodétermination et la 
spiritualité.

droits inhérents

Les Premières Nations, les Métis et les Inuits du Canada possèdent 
des droits inhérents (des droits qui existaient avant la colonisation) 
fondés sur le fait qu’ils sont des peuples autochtones. Les droits 
inhérents existent indépendamment des pouvoirs constitutionnels, 
gouvernementaux ou judiciaires en place.

droits issus de traités

Droits qui reviennent aux Premières Nations en conséquence de traités 
ayant été négociés entre elles, en qualité de nations souveraines, et la 
Couronne britannique représentée par le Canada (Manitoba, ministère de 
l’Éducation et de la Formation professionnelle, 1998).

émancipation

Autre moyen utilisé par le gouvernement fédéral pour exécuter 
sa politique d’assimilation des Premières Nations. En choisissant 
l’émancipation, les Indiens inscrits devenaient des citoyens ordinaires 
(ils pouvaient dorénavant, entre autres voter, être titulaire d’un permis 
d’exploitation de commerce et inscrire leurs enfants à une école 
publique) et renonçaient à leur statut d’Indien.

ethnocentrisme Attitude basée sur la conviction qu’on peut se servir des normes de sa 
culture comme modèle de référence pour évaluer d’autres cultures.

eurocentrisme
Attitude basée sur la conviction qu’on peut se servir des normes de la 
culture européenne comme modèle de référence pour évaluer d’autres 
cultures.

génocide culturel
Apparenté au concept du génocide, le génocide culturel fait référence à 
la destruction volontaire d’une culture. On réfère souvent au régime des 
pensionnats comme étant une tentative de génocide culturel.

holistique
Qui met l’accent sur l’indivisibilité d’un tout et l’interdépendance de 
ses parties. Ce principe est illustré dans la définition du terme « cercle 
d’influences ».

identité autochtone S’identifier à une nation autochtone. Au Canada, les peuples autochtones 
comprennent les Premières Nations, les Métis et les Inuits.

Île de la tortue Traduction française du terme utilisé par plusieurs nations autochtones 
pour désigner l’Amérique du Nord.
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indien

Ancien terme utilisé pour désigner les Premières Nations. Le terme 
« Indien » continue d’être utilisé pour des raisons juridiques. Cette 
terminologie est reconnue dans la Loi sur les Indiens et est employée 
par le gouvernement du Canada lorsqu’il fait référence à ce groupe 
autochtone particulier dans un contexte légal. Au sens légal, il y a trois 
catégories d’Indiens au Canada : les Indiens inscrits, les Indiens non 
inscrits et les Indiens visés par un traité (Canada, ministère des Affaires 
autochtones et du Nord, 2012).

indien inscrit
« Personne autochtone qui répond aux critères de la Loi sur les Indiens et 
qui est inscrite au sens de cette Loi » (Manitoba, ministère de l’Éducation 
et de la Jeunesse, 2003, p. 46).

indien non inscrit

« Personne d’ascendance autochtone qui ne répond pas aux critères de la 
Loi sur les Indiens ou qui, malgré le fait qu’elle répond aux critères, n’a pas 
été inscrite » (Manitoba, ministère de l’Éducation et de la Jeunesse, 2003, 
p. 46).

indien visé par un traité « Indien inscrit et membre d’une Première Nation qui a signé un traité 
avec la Couronne » (Canada, Commission de la fonction publique, FAAA).

inuits

Autochtones du Nord canadien originaires du Nunavut, des Territoires 
du Nord-Ouest, du Nord du Québec et du Labrador. Dans la langue 
inuite, l’inuktitut, le mot « Inuit » signifie « les gens ». Des Inuits vivent 
aujourd’hui dans plusieurs régions du Canada, dont le Manitoba. Puisque 
les Inuits ne sont pas considérés comme étant des « Indiens » dans la Loi 
sur les Indiens, et dû à certaines caractéristiques qui leurs sont uniques, 
on les distingue généralement des Premières Nations (Canada, ministère 
des Affaires autochtones et du Nord, 2012).

Loi constitutionnelle  
de 1982

L’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît les droits 
existants, ancestraux ou issus des traités des peuples autochtones du 
Canada. Par « peuples autochtones », on entend les Premières Nations, 
les Inuits et les Métis du Canada

métis

Personnes d’ascendance mixte – qui ont des ancêtres européens et issus 
d’une Première Nation – se désignant eux-mêmes comme Métis et se 
distinguant ainsi des membres des Premières Nations, des Inuits et des 
non-Autochtones. Les Métis possèdent une culture unique, inspirée 
de leurs origines ancestrales diverses qui peuvent être, par exemple, 
écossaises, françaises, ojibway et cris (Canada, ministère des Affaires 
autochtones et du Nord, 2012).

mondialisation Phénomène caractérisé par la croissance de l’interdépendance sociale et 
économique des gens à l’échelle planétaire.

nation
« Groupement de personnes vivant dans un même pays et partageant 
la même culture, les mêmes traditions » (Multidictionnaire de la langue 
française, 2009).
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nation métisse

Historiquement, le territoire de la Nation métisse couvrait le Manitoba, 
la Saskatchewan et l’Alberta actuels et comprenait aussi certaines parties 
de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest, du nord-ouest des États-Unis 
et de la Colombie-Britannique. La Nation métisse possède une histoire et 
une culture distinctes, sa propre langue (le mitchif), de grandes familles 
étendues et une conscience collective.

paternalisme

La relation entre les Premières Nations, les Métis et les Inuits et le 
gouvernement canadien était paternaliste et, dans une certaine 
mesure, le demeure encore aujourd’hui. Dans ce contexte, les peuples 
autochtones sont traités comme des enfants tandis que le gouvernement 
joue le rôle typique du parent en subvenant à leurs besoins et en refusant 
de leur accorder des droits et des responsabilités.

pédagogie traditionnelle

Traditionnellement, les élèves des Premières Nations, des Métis et des 
Inuits apprenaient en écoutant et en observant, par l’expérience et par 
le rêve. Il n’y avait pas de salles de classe et n’importe quel membre de la 
collectivité pouvait servir d’enseignant.

pensionnats

« Écoles financées par le gouvernement fédéral et essentiellement 
dirigées par les Églises, en partie pour assimiler les enfants autochtones 
dans la société canadienne » (Manitoba, ministère de l’Éducation et de la 
Jeunesse, 2003, p. 46).

peuples autochtones La Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît trois peuples autochtones : les 
Indiens (Premières Nations), les Métis et les Inuits.

première(s) nation(s)

Terme employé pour remplacer le mot Indien généralement considéré 
comme étant inapproprié. Bien que l’expression Premières Nations soit 
largement utilisée, il n’en existe aucune définition officielle. Certains 
peuples ont opté pour le terme Première Nation afin de remplacer le mot 
bande dans le nom de leur collectivité (Canada, ministère des Affaires 
autochtones et du Nord, 2012).

premiers peuples Terme collectif désignant les habitants du territoire qui est aujourd’hui le 
Canada avant l’arrivée des Européens.

proclamation royale  
de 1763

Document réservant à la Couronne britannique le droit d’acheter des 
terres indiennes.

protection

En apparence, l’un des buts de La Loi sur les Indiens était de protéger 
les terres des réserves. Cette loi comprenait des éléments empruntés à 
d’anciennes lois qui rendaient illégal pour toute personne à l’exception 
d’un représentant désigné par la Couronne de traiter avec les Premières 
Nations sur des questions relatives aux terres d’une réserve.

protocole Règles à observer en matière de cérémonial et d’étiquette lors de 
rapports officiels entre nations.

Racisme Discrimination fondée sur l’idéologie de la supériorité d’une race sur 
l’autre.
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Racisme institutionnel ou 
systémique

Forme de racisme sociétal qui se manifeste par une discrimination 
exercée par des institutions publiques ou des entreprises envers certains 
groupes ethniques.

Réconciliation Processus visant à remettre l’harmonie au sein d’une relation.

Résistance

À la Rivière-Rouge en 1870 et de nouveau à Batoche en 1885, les Métis 
ont opposé une résistance armée à la colonisation de leur territoire 
par le Canada. Dans les deux cas, les Métis étaient prêts à adhérer à 
la Confédération canadienne, mais voulaient s’assurer que leurs droits 
seraient protégés.

Revendication territoriale Demande de reconnaissance du titre foncier ou des droits pour ce qui est 
de certaines terres.

savoir autochtone

Ce terme fait référence aux savoirs, savoir-faire et savoir-être qui 
découlent des visions du monde particulières que possèdent les peuples 
autochtones. Ce savoir s’adapte selon le contexte, est en évolution 
constante, et varie d’un endroit à l’autre et d’un individu à l’autre. Le 
savoir autochtone se rapporte, entre autres à des concepts politiques, 
économiques, philosophiques, linguistiques, culturels et spirituels.

titre ancestral
Droit inaliénable, collectif et exclusif d’usage et d’occupation des terres 
traditionnelles fondé sur l’utilisation et l’occupation de longue date et de 
façon continue.

titre indien

Depuis la Proclamation royale de 1763, la Couronne reconnaît le droit de 
propriété des peuples autochtones à l’égard de leurs territoires en raison 
de leur utilisation et de leur occupation de longue date. Afin de pouvoir 
entamer la colonisation de ces territoires traditionnels, la Couronne a 
rédigé des traités et des certificats pour tenter de supprimer ces titres.

tradition orale
« Savoir qui est transmis d’une génération à une autre au moyen de la 
langue parlée » (Manitoba, ministère de l’Éducation et de la Jeunesse, 
2003, p. 47).

traité

« Convention conclue entre certains groupes d’Autochtones et le 
gouvernement fédéral qui précise les droits de ces Autochtones en 
matière de bien-fonds et de ressources. Les traités ont été établis 
pour que le gouvernement reconnaisse ses responsabilités à l’égard 
des Autochtones dans les domaines social, éducatif et économique » 
(Manitoba, ministère de l’Éducation et de la Jeunesse, 2003, p. 47).

traités numérotés

Entre 1871 et 1921, le Canada et les Premières Nations de l’Ouest ont 
signé 11 traités, chacun portant un numéro de un à onze. En échange du 
partage de leurs terres ancestrales avec les colons, les traités  
« accordaient » aux Premières Nations certains droits, dont celui d’avoir 
des réserves.



88 Pr e mi è r e s  Nat i o n s ,  M é t i s  e t  Inu i t s  :  su j e t s  d ’a c t u a l i té  -  1 2 e a n n é ePr e mi è r e s  Nat i o n s ,  M é t i s  e t  Inu i t s  :  su j e t s  d ’a c t u a l i té  -  1 2 e a n n é e

G L O S S A I R E  ( S U I T E )

valeurs

« Croyances et qualités reposant sur la vision du monde d’une personne 
ou d’une culture et qui constituent des principes directeurs ou des idéaux 
importants de cette culture » (Manitoba, ministère de l’Éducation et de la 
Jeunesse, 2003, p. 47).

vision du monde

« Philosophie de la vie ou une conception du monde (Pearsall, 2001) » 
(Manitoba, ministère de l’Éducation et de la Jeunesse, 2003, p. 47).  
Il s’agit d’un ensemble de croyances et de valeurs qui influencent notre 
compréhension du monde et guident nos interactions avec notre 
environnement.
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